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Thomas GISBERT
Maire de BOUIN

Vice-Président de Challans-Gois Communauté

Chères Bouinaises, Chers Bouinais,
Chères Époyennes, Chers Époyens, 

C’est une belle année que nous laissons derrière nous. L’an 2023 a été synonyme de par-
tage et de gourmandise, elle a mis en avant nos savoir-faire et nos spécialités locales, 
qu’elles proviennent de la mer ou de la terre, spécificités de l’ancienne île de Bouin.

L’actualité récente nous a fait comprendre combien nos écosystèmes sont fragiles. Les 
arrêtés préfectoraux interdisant la commercialisation des huîtres à l’approche des ré-
jouissances de Noël ont porté un coup fatal à la profession. Cette période importante 
de l’activité ostréicole laisse d’elle une image écornée, avec comme conséquence un 
manque à gagner évident pour les entreprises.

Si les causes sont connues, il convient d’y remédier dans les meilleurs délais par des ac-
compagnements cohérents et adaptés. Si nos équipements municipaux d’assainissement 
sont en parfait état de fonctionnement, des investissements sont à prévoir au sein des 
réseaux d’eau pluviale qui ne doivent en aucun cas recevoir d’autres effluents urbains. 
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Les installations autonomes d’assainissement doivent également être conformes. Mieux que des amendes inutiles et bien 
peu incitatives, c’est un soutien financier qui doit accompagner les propriétaires des installations mises en cause, sans 
devenir une variable d’ajustement dans le prix de vente d’une maison.

À la suite des difficultés vécues par les ostréiculteurs, les agriculteurs se sont exprimés sur les normes incohérentes, les 
prix de vente à perte ainsi que les contraintes foncières visant à appliquer des politiques écologistes ; mettre dos à dos 
l’agriculture et l’écologie est un non-sens. L’âme bouinaise est profondément paysanne, une âme maraîchine tout simple-
ment attachée à la culture du sol et à l’entretien de son marais ; sachons conserver ces valeurs sans les dévoyer.

Après les plaisirs du palais et de la bonne chère, c’est le sport qui va nous occuper cette année. Un calendrier riche d’ac-
tivités en tout genre viendra ponctuer cette année olympique. Bouin a la chance de pouvoir compter sur de nombreuses 
associations sportives qu’il convient d’accompagner. C’est ainsi qu’après avoir rencontré l’ensemble des présidents de 
clubs, la première phase de restructuration du complexe sportif du Poiroc commencera en mai prochain, avec la réalisa-
tion d’un terrain de football synthétique, plus durable, utilisable toute l’année et économe en eau.

Parce qu’il nous faut accompagner nos entreprises en permettant de loger leurs salariés, le bâtiment de l’ancienne poste 
devrait voir la fin des travaux de restauration aux prémices de l’été.
Pour une accessibilité améliorée, une valorisation de l’architecture et une vraie dynamique de centre-bourg, les aména-
gements de la place de l’église et de ses abords commenceront avec un léger retard, mais je fais néanmoins le vœu que 
nous puissions en profiter aux beaux jours…

Cette année permettra la réalisation de travaux peu visibles, mais particulièrement nécessaires : les très attendus aména-
gements de sécurité de la cale de la Coupelasse par Challans Gois Communauté, et la réfection de plusieurs ponts dont 
l’état de délabrement avancé est un danger pour la circulation.

Enfin, à l’occasion des Floralies Internationales qui se dérouleront à la Chabotterie en mai prochain, je suis heureux de 
vous inviter à prendre part au concours des maisons fleuries. Évènement fort apprécié en son temps, nous sommes heu-
reux de le reproposer en 2024.

C’est donc plein d’espoir et de confiance qu’à quelques jours du printemps et des fêtes pascales, les agents de la ville, 
les élus et moi-même commençons la seconde moitié de ce mandat en comptant sur votre soutien pour que notre « île 
en terre » continue à rester un véritable phare pour le marais !
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HISTOIRE ET PATRIMOINE

LA POSTE À BOUIN

L’histoire du service postal en France est très an-
cienne. C’est Louis XI qui, au XVe siècle adopte La 
poste aux chevaux.

Ce premier réseau va se structurer pour donner nais-
sance aux relais de poste, des sites stratégiques : on 
s’y restaure et on y fait reposer les chevaux.

En mars 1672, le marquis de LOUVOIS, ministre de 
la Guerre de Louis XIV, fonde la Ferme générale des 
Postes, chargée de la gestion et de l’administration 
de la poste, des messageries, des relais et des che-
vaucheurs du royaume de France.

Tout le long des XVIIe et XVIIIe siècle, les monarques 
successifs cherchent à structurer cette messagerie. 
C’est d’ailleurs au milieu du XVIIIe siècle, à Paris, que 
naissent les facteurs. Ils effectuent alors trois tour-
nées quotidiennes dans les rues de la capitale. Le 
modèle va se diffuser dans tout le royaume. Avant 
cela, les notables pouvaient faire porter leurs mes-
sages par leurs domestiques.

Dans les territoires plus reculés, la chose est beau-
coup moins aisée. En 1772, Michel LUMINAIS (1752-
1812), procureur royal dresse un état de l’isle de 
Bouin. Ce document fiscal intéressant nous apprend 
qu’il n’y a pas de bureau de poste dans l’isle. Pour 
autant, un service de courrier y est bien présent : « Il 
n’y a point de bureau de poste à Bouin : le bureau 
est à Beauvoir-sur-Mer ; les habitants ont un homme 
gagé qui va tous les jeudy et dimanche porter et 
rapporter leurs lettres à qui ils payent un sol pour 
chaque lettre outre la taxe ordinaire  ». C’est ainsi 
que les « plis » portent souvent « À Monsieur untel, 
en l’Isle de Bouin, par Beauvoir ».

À partir de 1830, l’administration des postes crée le 
facteur rural. Tous les deux jours, il distribue le cour-
rier dans les hameaux isolés. À partir de 1832, le ser-
vice devient quotidien, mais c’est sans compter les 
difficultés des territoires insulaires  ! L’île de Bouin, 
reliée au continent en 1834, est dotée des services 
du courrier régulier à partir de cette date. Le pre-
mier facteur connu de la commune semble avoir été, 
vers 1843, un certain Marie-Louis GIBOIRE. Jusqu’en 
1855, identifiable à sa blouse bleue à collet rouge, il 
assure la distribution des plis, à pied ou à cheval. En 
1849, précisément au milieu de sa carrière est créé, 
le premier timbre-poste à «  port payé  » (20 cen-
times) - Auparavant, c’est souvent le destinataire 
qui payait l’expédition. Il termine sa carrière comme 
garde champêtre. En 1897, le maire d’alors, Achille 
LE CLER, lui obtient – de la part du président de la 
République, Félix FAURE, en visite en Vendée – la 
remise d’une médaille d’argent pour le remercier de 
ses fidèles services aux Bouinais.

Les fonctionnaires des Postes se devaient de savoir 
lire, écrire et compter, ce qui n’était pas forcément 
chose courante au XIXe siècle. Certains pouvaient 
cumuler à leur fonction celle de garde champêtre 
ou de secrétaire de mairie. Le métier est un métier 
difficile et les facteurs des villes - souvent réservé 
aux anciens militaires (sous-officier) - n’ont pas le 
même traitement que ceux des campagnes, souvent 
hommes de troupes. Leur salaire n’est évidemment 
pas le même, le facteur rural est payé au kilomètre 
parcouru.

Pli de l’époque révolutionnaire,
lorsque l’Isle de Bouin se nomma un temps l’Isle Marat

© Collection particulière

Pli adressé à un grand négociant bouinais - 1776
© Collection particulière
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UN PREMIER BUREAU DE POSTE

C’est à Achille LE CLER que l’on doit la création du 
premier Hôtel des Postes à Bouin. En plus du cour-
rier, les services de la poste vont peu à peu avoir à 
gérer les télécommunications naissantes : on parle 
des PTT, pour Postes, Télégraphes et Téléphones 
puis Postes et Télécommunications. À l’extrême fin 
du XIXe siècle, en précurseur, Achille LE CLER intro-
duit le télégraphe. Pour cela, un bâtiment doit être 
construit, et c’est dans la Grande Rue, non loin de 
son propre domicile, qu’est construit le bâtiment. Il 
est alors composé d’un bureau pour le courrier et 
d’un logement pour le personnel. Sur son faîtage, 
une grande antenne permet de capter les ondes 
nécessaires à la réception et à l’envoi des mes-
sages. Quant au courrier, il arrive régulièrement par 
la malle poste, voiture à cheval qui passe tous les 
jours à Bouin et fait halte à l’hôtel de la Boule d’Or. 
Plus tard, le train (1923), la voiture et le Car Citroën 
assureront l’acheminement du courrier.

Au sortir de la guerre, les locaux de la Grande Rue 
deviennent trop exigus. Le service du courrier a pris 
de l’ampleur et le service postal diversifie ses ac-
tivités. Si certains facteurs assurent la distribution 
du courrier, d’autres encaissent les mandats, distri-
buent journaux, imprimés et télégrammes ; en ville, 
certains sont spécialisés dans le relevage des boîtes 
aux lettres. Le téléphone, en fonction à Bouin de-
puis 1903, occupe également les agents des PTT.

Pour plus de praticité, avant la seconde guerre, on 
construit un nouveau bureau de poste sur la route - 
dite : « stratégique » - qui traverse le bourg, le long 
de la voix de chemin de fer ; ce dernier disparaît à la 
fin des années 60 !

LA CONSTRUCTION DE L’HÔTEL DES POSTES

L’embellie et la vitalité économique des Trente Glo-
rieuses conduisent Bouin dans une nouvelle ère. Si 
le téléphone est à présent entré dans les maisons, le 
courrier et les services bancaires donnent un nou-
veau souffle à La Poste. L’État propose aux com-
munes rurales des accompagnements significatifs 
pour la construction de nouveaux outils pour mo-
derniser les infrastructures postales. Le transport 
des colis nécessite de la place, et il convient de lo-
ger les employés. Après avoir imaginé la réhabilita-
tion d’un bâtiment ancien, les élus d’alors préfèrent 
la construction d’un nouveau bâtiment. Il est confié 
à JL SINGHER, architecte vendéen à La Roche-sur-
Yon, connu pour son travail d’extension de l’Hôtel 
des Postes de Luçon.

L’emplacement choisi est une ancienne dépen-
dance du Grand Logis, situé Rue du Guitteny. Le 
bâtiment est pensé en retrait de la rue, pour y ac-
cueillir le stationnement des véhicules. C’est une 
vaste construction tout à fait dans le style des an-
nées 70  : le béton y est omniprésent, et on y voit 
de grandes ouvertures, des tuiles stop, des pierres 
de parement, du bois clair… On y jouit de tout le 
confort « moderne » : réseau téléphonique dernier 
cris, cabines insonorisées et chauffage central. Si 
l’étage est destiné au logement du responsable, le 
rez-de-chaussée est composé d’une vaste salle sé-
parée par un guichet. Ce dernier isole l’espace pu-
blic de la salle de manutention ; le bureau du rece-
veur occupe également ce niveau. Boîtes aux lettres 
et boîtes postales viennent accentuer la lecture ar-
chitecturale du site. 

Pli avec affranchissement - 1864
© Collection particulière

Pli daté de 1787
© Collection particulière Pli affranchi (25 cts) - 1851

© Collection particulière
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En janvier 1975, l’ensemble des entrepreneurs inves-
tis dans la construction  : BURDY, BRISARD, MEU-
NIER, PIBERNE, FRADET, DELAVEAU, RENOUX et 
BLANCHARD, « livrent » le bâtiment.

Pendant près de quarante ans, les fonctionnaires de 
l’institution au logo jaune et bleu vont se succéder 
dans ce bâtiment au service des administrés. Inter-
net et les courriers électroniques sont encore loin, 
et la poste demeure un véritable lieu de vie : on s’y 
croise et on y discute en attendant patiemment son 
tour et en tachant de ne pas rater la levée du cour-
rier ! Les passionnés de philatélie y ont également 
leurs habitudes ; une page leur était même consa-
crée chaque trimestre dans La Chronique de Bouin !

Les opérations réalisées sont nombreuses : en plus 
du traitement du courrier et du retrait des colis, les 
services bancaires sont possibles ; aussi l’achat de 
télécartes ou la consultation du minitel et de l’an-
nuaire.

La révolution numérique va très rapidement bou-
leverser l’activité postale et La Poste va devoir se 
transformer sous peine de disparaître. Dès 2011, la 
baisse de fréquentation et la loi imposant deux jours 
de repos consécutifs pour les postiers obligent à 
une réduction significative des horaires d’ouverture. 
En 2018, les services sont transférés à l’épicerie 
communale ; c’est la fin du bureau postal de Bouin !

ET DEMAIN ?

Le bâtiment, propriété de la ville, n’avait plus d’af-
fectation. Utilisé un temps pour être loué, son iso-
lation, son électricité et sa plomberie posaient 
quelques difficultés. Compte tenu du manque de 
logements pour les jeunes actifs sur notre territoire, 
les élus ont décidé de convertir le local en studios 
pour les saisonniers. Ces locaux leur seront exclusi-
vement réservés, étant donné la difficulté à laquelle 
ils sont confrontés pour trouver à Bouin un loge-
ment, qui plus est, souvent coûteux !

Les travaux ont commencé fin 2023. Ils devraient 
s’achever avant l’été 2024. Ce sont cinq chambres 
modernes et confortables, dotées de sanitaires, qui 
seront proposées à la location. Au rez-de-chaus-
sée, les locataires pourront disposer d’un espace 
commun composé d’un salon et d’une cuisine. Ainsi 
commence une nouvelle destinée pour ce bâtiment 
à la riche histoire !

Plis affranchis 1889 et 1890
© Collection particulière

Pli affranchi « Par avion « - Vers 1950
© Collection particulière

Pli daté de 1792
© Collection particulière

Pli recommandé, portant l’oblitération de Bouin - 1983
© Collection particulière
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« L’arrivée du courrier à Bouin » Carte postale du début du 20ème siècle
© Gloria

Projet de construction de la Poste de Bouin - 1967/1970
© Collection Mairie de Bouin
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Objets insolites

L’UNIFORME DU FACTEUR

Depuis les origines du service postal, le facteur est 
reconnaissable à sa tenue. Encore aujourd’hui, l’uni-
forme est de rigueur. Au XVIIIe siècle, ces « mes-
sagers » portent une médaille, puis un écusson, un 
habit et gilet de drap bleu, et un chapeau. Plus tard, 
la tenue devient verte, puis à nouveau bleue. Sous 
Napoléon III, le facteur se voit coiffé d’un képi  ; la 
veste est en général d’inspiration militaire, et - en 
fonction des époques - se voit ornée de boutons 
dorés ou de chiffres brodés sur le col. Le pantalon 
est réalisé dans la même étoffe, avec un passepoil 
rouge et une patte de serrage à la taille. Une boîte 
de distribution, puis une sacoche fait partie de sa 
dotation.
L’évolution des tenues suit la mode. Dans les années 
60, la casquette fait son apparition, puis dans les 
années 80, c’est l’anorak qui couvre les fonction-
naires. Depuis les années 2000, des tenues plus 
confortables ont fait leur apparition, les polos par 
exemple...

Uniformes du facteur - XXe siècle 
© La compagnie du costume

1970 1990

LA BOÎTE AUX LETTRES

Nous passons devant sans nous en rendre compte ! 
Remarquable en France par sa couleur jaune, la 
boîte aux lettres recèle une longue et belle histoire.
Les premières boîtes naissent à la fin du XIXe siècle. 
D’abord en bois, elles vont très vite évoluer vers des 
structures en métal.
Depuis 1929, les boîtes aux lettres sont fabriquées 
par la fonderie DEJOIE et Cie, installée dans le quar-
tier de Chantenay à Nantes - De nombreux modèles 
ont été imaginés depuis près de cent ans  ! Elles 
sont, depuis la dernière guerre, en fonte d’alumi-
nium. À Bouin, les boîtes sont dites : « Modèle Fou-
lon  », du nom du fondeur parisien des années 30. 
Installé dans la commune dans les années 60, ce 
modèle s’inspire des caractéristiques stylistiques de 
l’Art Déco. 
À Bouin, cinq boîtes aux lettres maillent notre terri-
toire (1 Place de l’Église, 13 Rue de la Détente, 8 Rue 
du Pays de Retz, 20 Rue du Pays de Monts et 15 Rue 
des Champs.) ; elles sont relevées tous les jours.

LE LOGO DE LA POSTE

Symbolique et remarquable, l’identité du service 
postal a beaucoup évolué. En 1960, le ministère des 
PTT se dote d’un emblème : un oiseau bleu en forme 
de flèche, dessiné par l’affichiste Guy GEORGET 
(1911-1992), célèbre artiste connu notamment pour 
sa collaboration avec Air France. Ce symbole ex-
prime à la fois le métier : la transmission d’un mes-
sage par courrier ou par téléphone, et une promesse 
de rapidité dans un souci constant d’efficacité. Au-
jourd’hui encore, le logotype de La Poste comporte 
ce fameux oiseau bleu.
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Quelques mots en maraîchin !

Se déplacer à travers le marais n’a jamais été une chose très aisée, les routes et les chemins ne sont pas 
très larges, les virages sont nombreux et les fossés et étiers ne sont jamais très loin. Les facteurs qui étaient 
chargés d’acheminer le courrier pouvaient parfois avoir quelques déconvenues, les passages de planche 
étaient parfois périlleux, il fallait être adroit et vigilant pour que le courrier arrive bien à destination. Cette 
petite histoire extraite du livre d’Alphonse GAUVRIT - Histoire de Beauvoir-sur-Mer et des villages - illustre 
bien les difficultés que pouvaient rencontrer les personnes qui se déplaçaient à mobylette dans le marais.

Mon copen-ye Jean-Marie vaïte un souére à la mai-
sing, la goule tote égrocinaye. Y é pensaye en moye 
maïme que tché d’vaite d’aïtre un coup de cliaye 
de barrique pasque Jean-Marie, tchète un bon gars, 
mais ou dé pouet li arrivéye souvent de refuséye un 
verre de ven-ye. Si y atoye ine failli langue, é diroye 
maïme que le cheurche les occasieng ! E li demande 
din baye ce qui li avaite arrivaye peur avouére in 
goule dans tchou l’étate. Quante le m’ate beune es-
pliquaye son cas, y é bé vu que y avoye bé mal ju-
geaye mon pour copen-ye.
Le m’esplique qu’un souère, le revenaite de chez 
le fréraïche Joseu qui d’mure dans le maroye. Le 
re’venaite bé pliangement en mobylette. Tot d’un 
coup, queume le passaite devant le tchiéraye d’un 
vouésen-ye, qui tinte ine p’tite borderie v’late tote 
ine grouaye de potets qui passante debas la barre, 
peur alléye dans le foussaye de l’aoute coutaye de 
la route.

Malhérusement, a traveursante juste queume 
Jean-Marie arrivaite. L’ate pouet pu se garantir, é 
pis l’a pris ine sacrée beurdoffaye peur dessus la 
mobylette.
Tché bé peur tchéye qu’é le voyo-ye avec tote la 
goule égrocinaye.

Jean-Marie se releuve, pouet de tché pu satisfaite, 
bé sur, et le dite ou vouésen-ye, qu’ataite tot de 
maïme v’nu vouère si l’avait pouet trope de maou : 
« Tot de maïme, te pouroye vaquéye tes potets, y 
aroye pu me casséye la goule ». Mais la réponse dou 
vouesen-ye l’ate étournaye, pasque l’ous a pouet 
pris de maïme, le li dicite : « Bé mon pour Jean-Ma-
rie, ce que te me dis là m’étoune venante de toye 
qu’ate un permis de condire, mes potets veniante à 
ta dréte, te devoye lu laisséye le passâge ! ».
En entendante tchéye, tchou pour Jean-Marie 
qu’avaite peurtant bé maou, a pouét su ce qu’en 
dire su le coup, tellement que l’ataite ébobinaye !
Ou boute d’un p’tit moument le li dicite de 
maïme : « Ah bé alors te m’assis ! Bé tchét’aou que 
t’apprends le code de la route à tes potets ? ».
Mais à la fen-ye tché s’éte arrangeaye ou tchu de la 
barrique !

Mon copain Jean-Marie vint un soir à la maison, la 
figure tout écorchée. J’ai pensé de suite en moi-
même que ça devait être un coup de clé de bar-
rique, parce que Jean-Marie est un bon gars qui ne 
sait pas refuser un verre de vin. Si j’étais mauvaise 
langue, je dirais même qu’il cherche les occasions ! 
Aussi je lui demande ce qui lui était arrivé pour avoir 
une figure dans cet état-là. Lorsqu’il m’eut expliqué 
son cas, j’ai bien vu que j’avais fait fausse route et 
bien mal jugé mon copain.

Il m’expliqua qu’un soir, il revenait de chez son frère 
Joseph, qui demeure dans le marais. Il revenait chez 
lui, bien tranquillement, en mobylette. Tout à coup, 
comme il passait près de chez un voisin qui tient 
une petite métairie, voilà toute une bande de ca-
nards qui passent la barrière pour aller dans le fossé 
de l’autre côté de la route.

Malheureusement, ils traversent juste comme 
Jean-Marie arrivait. Il n’a pu s’arrêter à temps et a 
fait une belle embardée par-dessus la mobylette.

C’est bien pour cela que je le voyais avec toute la 
figure écorchée.

Jean-Marie se relève, pas content, bien sûr, et dit au 
voisin venu voir s’il n’avait pas trop de mal : « Tout 
de même, tu pourrais faire attention à tes canards, 
j’aurais pu me casser la figure ». Mais la réponse du 
voisin l’étonna, car il n’était pas de cet avis : « Mais 
mon pauvre Jean-Marie, lui dit-il, ce que tu me dis 
m’étonne beaucoup, surtout de toi qui possède un 
permis de conduire, mes canards venant à ta droite, 
ils avaient la priorité, tu devais les laisser passer ! ».
Jean-Marie fut tellement surpris par le raisonnement 
du voisin qu’il ne trouva rien à dire sur le coup.
Au bout d’un petit moment, il lui répondit tout de 
même : « Alors là, tu m’en bouches un coin ! … Mais 
est-ce que tu apprends vraiment le code de la route 
à tes canards ? ».
Mais à la fin, tout s’est arrangé au-dessus de la bar-
rique !
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Recette du coin de Bouin

Préparation :

Dans une casserole, faire fondre le beurre 
avec le sucre, l’eau et le sel. Quand le beurre 
est fondu, éteindre le feu et laisser tiédir pen-
dant 20 minutes en remuant régulièrement.

Dans un saladier, mélanger la farine avec la 
levure puis ajouter le beurre fondu et la va-
nille. Travailler la pâte avec une cuillère afin 
d’obtenir un mélange homogène. Mettre la 
pâte en boule dans un film alimentaire, et 
laisser-la reposer au réfrigérateur pendant 3 
heures.

Fariner le plan de travail et étaler la pâte 
sur 3 millimètres d’épaisseur. Avec un em-
porte-pièce, détailler la pâte et déposer les 
biscuits sur une plaque de cuisson recou-
verte de papier sulfurisé.

Enfourner, et faire cuire pendant 12 minutes 
à 180°, les ptchôt beurres doivent être do-
rés sur les bords. Laisser refroidir sur une 
grille avant de les déguster. Ces biscuits se 
conservent très bien pendant quelques jours 
dans une boîte en métal.
Miam !

Ingrédients :

Pour 6 personnes :
500 gr de farine du Moulin de Rairé
200 gr de beurre demi-sel
200 gr de sucre
2 gr de sel de Bouin
125 ml d’eau
1 sachet de vanille
1/2 sachet de levure

Matériel :

Casserole
Saladier
Emporte-pièce en forme de ptchôt 
beurre
Plaque de cuisson pour four
Film alimentaire
Papier cuisson
Four préchauffé à 180°C

LES VÉRITABLES PTCHÔT BEURRES DE BOUIN !
-

Recette revisitée à la bouinaise

En savoir un plus :

Le Petit-Beurre LU, ou Véritable Petit Beurre, 
est un biscuit nantais inventé en 1886 par 
Louis LEFÈVRE UTILE (LU). L’usine princi-
pale est située à La Haye-Fouassière (près de 
Nantes). Le Petit-Beurre est rectangulaire et 
compte :
52 dents sur ses côtés (dents arrondies, y 
compris les quatre grosses des coins) qui re-
présentent les 52 semaines de l’année ;

4 «oreilles» (dans les coins) qui symbolisent 
les 4 saisons ;
24 petits trous qui évoquent les 24 heures 
de la journée ;
Et le biscuit mesure 7 cm comme les 7 jours 
de la semaine.
Vous savez tout !

N.B. : Il se peut que le modèle bouinais pré-
sente quelques variantes, mais cela n’altère 
en rien la qualité de la dégustation !

Le voyez-vous ?
La forme du Petit Beurre
ressemble étrangement ...

au timbre poste !
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Josette Durand a eu la gentillesse de nous ap-
porter un précieux témoignage sur l’activité 
qu’elle a exercée au bureau de poste de Bouin 
de 1970 à 1982. Avant d’y travailler, Josette a 
été, de 1962 à 1966, agent d’exploitation au 
bureau de poste de Noirmoutier. Elle se sou-
vient de l’effervescence estivale, en particulier 
le 14 juillet et le 15 août, où le volume des cartes 
postales à traiter était considérable  ! Son té-
moignage nous replonge dans des pratiques 
qui nous paraissent bien lointaines. Elle a pris 
plaisir à nous raconter, avec beaucoup de pré-
cision, son travail quotidien :

« J’ai débuté ma carrière à la poste de Bouin le 
premier juin 1970, en remplacement d’un agent. 
À cette époque, le bureau de poste était situé 
rue du Pays-de-Monts et c’est M. Guy LESCENE 
qui en était le receveur. Il s’agissait d’un travail 
à mi-temps, pour quelques mois, et pendant les 
vacances du receveur - je ne m’ennuyais pas ! Il 
fallait gérer le courrier : le trier, le rassembler, le 
ficeler et le mettre en sacs pour son expédition 
à la Roche-sur-Yon. Il fallait également s’occu-
per de la gestion des colis qui, à cette époque, 
représentaient un volume important. Il fallait 
encore recevoir et envoyer les télégrammes, 
moyen de communication pour les nouvelles 
urgentes. Une fois l’appel téléphonique reçu au 
bureau de poste, il fallait le rédiger et le trans-
mettre au destinataire ; c’est alors qu’entrait en 
scène Reine HARDOUIN !

TÉMOIGNAGES DE POSTIERS

Elle habitait près du bureau de poste. Une son-
nette située à son domicile la prévenait qu’un 
télégramme était arrivé et qu’elle devait venir 
le récupérer pour le remettre à son destinataire.
Lorsque les facteurs rentraient de tournée, je 
devais également vérifier leur comptabilité et 
leur carnet où toutes leurs transactions étaient 
notées  ; à cette époque elles étaient nom-
breuses ! ».

En 1975, le bureau de poste est transféré Rue 
du Guitteny. M. MACÉ succède à M. LESCENE 
qui laissera la place à M. et Mme GILLES.

Josette a terminé son activité en 1982. Elle en 
parle toujours avec beaucoup de passion, et 
elle se souvient encore de quelques noms de 
facteurs et factrices qui ont exercé sur la com-
mune :

«  Il y avait le père Olivier COINDREAU, M. et 
Mme ROUSSEAU, Laurence BURGAUD, Guy 
CAILLETEAU  ; l’été Yvon TRAINEAU faisait la 
saison. Les déplacements à vélo ou à mobylette 
n’étaient pas toujours simples... Ce que je pré-
férais faire c’était trier le courrier et tenir le bu-
reau en ordre ! ».

Un grand merci à Josette pour ce précieux té-
moignage.

JOSETTE DURAND, POSTIÈRE DE BOUIN, À LA RETRAITE
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SERGE RENARD, RETRAITÉ DE LA POSTE

Serge RENARD est parti à la retraite en 2014, 
après 30 ans de service exercé à Bouin. À cette 
occasion, une belle interview dans le journal 
Ouest-France lui avait été consacrée. En voici 
un extrait :

À la suite de Jacques IMBERT, en mars 1985, 
Serge postule pour assurer une des onze tour-
nées que compte le canton  : une partie de 
Bouin et plus particulièrement le secteur des 
Brochets, la route de Bourgneuf et la route de 
Machecoul, soit environ 250 boîtes aux lettres ! 
(…) et tout cela en 4L puis en Kangoo.

À la question : « Avez-vous un bon souvenir ? », 
le jeune retraité répond  : «  Ils sont trop nom-
breux. Pour certains (clients), j’étais la seule 
personne qu’ils étaient sûrs de voir dans la jour-
née  ». Et quand on lui demande ce qui va le 
plus lui manquer ? Il répond sans hésiter : « La 
rencontre avec les gens » !

NADINE BATARD ET CHRISTINA DENIS,
CHARGÉES DE CLIENTÈLE AU BUREAU DE 
BEAUVOIR ET DE CHALLANS

Pendant plusieurs années, Nadine BATARD et 
Christina DENIS ont accueilli avec beaucoup de 
gentillesse autochtones et touristes au guichet 
du bureau de poste de Bouin.

« Nous avons débuté toutes les deux notre car-
rière à la poste de Bouin et nous en gardons de 
bons souvenirs. C’était un bureau convivial où 
la clientèle était très sympathique ; c’était aussi 
un lieu de rencontre avec et entre les habitants 
de Bouin. Nous sommes toutes les deux nos-
talgiques de ce bureau de poste.  » Nadine et 
Christina

Dix ans plus tard, au cours d’une discussion, Serge RENARD reparle de sa tournée : « Les trois 
quarts des gens étaient des amis, et ils le sont restés ; je retourne les voir de temps en temps. On 
se connaît tous – J’ai même connu Thomas tout petit, devenu aujourd’hui, le maire de Bouin ! – 
Une de mes filles est actuellement chef des facteurs à Beauvoir, et mon autre fille est, non pas 
postière, mais… potière, dans la Drôme.
- La retraite se passe très bien ! ».
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Comment avez-vous été amenée à choisir ce 
métier ?
Ma maman était factrice à La Barre-de-Monts. 
Quand j’étais étudiante, j’ai travaillé l’’été à ses cô-
tés et j’ai beaucoup apprécié les relations avec les 
gens. J’ai alors réalisé des contrats de remplace-
ment dans les postes de Challans, de Saint-Hilaire-
de-Riez et de Saint-Jean-de-Monts, jusqu’à - depuis 
18 ans maintenant - mon contrat à durée indéter-
minée à la poste de Beauvoir-sur-Mer. Au début de 
mon CDI, j’ai suivi une formation de 15 jours à la 
poste de La Roche-sur-Yon pour mieux connaître 
les fondamentaux du métier ; aujourd’hui, il existe 
une formation pour devenir facteur. 
Pour moi, c’est essentiellement apporter aux gens 
des nouvelles et des colis très attendus ! De préfé-
rence, les bonnes nouvelles comme les faire-part 
de naissance et de mariage ! C’est surtout être en 
relation avec les autres ; les gens sortent souvent 
pour me faire un « coucou » !

Comment considérez-vous l’évolution des 
services de La Poste ?
La baisse du courrier est significative, par contre la 
distribution des colis augmente.
La Poste cherche à développer ses services, 
comme c’est déjà le cas actuellement :
- L’achat de timbres est possible pendant les tour-
nées du facteur – Vous pouvez m’en demander ;
- Le dispositif Veiller sur mes parents propose de la 
télésurveillance, des colliers d’alarme et des visites 
régulières.
L’objectif de l’entreprise est de poursuivre un ser-
vice public, en développant l’aide à la personne  ; 
elle propose par exemple :
- Le portage de repas et de médicaments ;
- L’entretien du jardin ;
- La sortie des chiens, etc…
Ces services se créeront en fonction des demandes 
et des idées des clients qui ont majoritairement 
confiance en leur facteur – N’hésitez pas à m’en 
parler pendant mes tournées !

Que préférez-vous dans votre métier ?
Être en contact direct avec les habitants ;
Être sur la route ;
Bouger et courir pour réaliser, dans les meilleurs 
temps, mes tournées élaborées par mes collègues…
J’adore mon métier ; je n’y vois pas de contraintes !

Quel est votre ressenti dans l’exercice de votre 
métier à Bouin ?
Très familial, très agréable, avec une proximité si-
gnificative, j’adore !

Et les histoires connues de postiers ?
Ah ! Bienvenue chez les Ch’tis  : Ce film n’a rien à 
voir avec notre réalité où la bouteille est totale-
ment interdite !
J’ai aussi vu une photo du Palais Idéal du Facteur 
Cheval - c’est impressionnant !
La Poste est comme une famille, avec un beau mé-
lange de personnalités. Par exemple, j’ai un col-
lègue qui est aussi un artiste…

Quels conseils donneriez-vous aux jeunes ou aux 
personnes en reconversion professionnelle pour 
devenir facteur ?
Avoir une excellente mémoire, pour trier plus vite 
les enveloppes avant la tournée et pour trouver 
une solution aux adresses incomplètes ;
Avoir aussi un excellent sens de l’orientation ;
Aimer le contact et être aimable, mais aussi avoir 
du répondant quand il le faut !

Avez-vous une anecdote amusante à raconter ?
Oui, quand sur les enveloppes il n’y a que Bouin 
et… un surnom  ! Par exemple  : P’tit Marin  ! D’où 
l’intérêt de bien connaître les Bouinais !

Un dernier mot ?
Je suis très contente de ma tournée !
J’adore Bouin !

Merci Stéphanie !

STÉPHANIE ROUSSEL, FACTRICE À BOUIN
ET PASSIONNÉE PAR SON MÉTIER

Vous la connaissez tous : Stéphanie ROUSSEL, fac-
trice, est rattachée à la poste de Beauvoir-sur-Mer 
et effectue ses tournées quotidiennes sur le terri-
toire de Bouin, jusqu’à l’Époids et quelques marais 
de Beauvoir. Une belle occasion de la rencontrer et 
d’en savoir plus sur son métier.
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LE RELAIS PETITE ENFANCE

Une fois tous les deux mois, l’équipe de la mé-
diathèque organise, pour les assistantes maternelles 
du territoire, une rencontre autour des livres avec 
Gladys de la communauté de communes. Suivant 
les saisons, des albums sont lus aux enfants avec 
des intermèdes musicaux. De belles rencontres où 
le livre, lu avec les intonations, prend vie pour les 
tout-petits.

UNE AIDE À LA LECTURE POUR
LES ENFANTS DE LA COMMUNE

Depuis le mois de novembre dernier, des bénévoles 
de la médiathèque proposent un rendez-vous d’aide 
à la lecture pour les enfants scolarisés à Bouin. Le 
mardi soir et le jeudi soir, deux groupes de quatre 
enfants se retrouvent à la médiathèque pour lire des 
textes à voix haute et ainsi améliorer leur lecture et 
leur compréhension des textes. Un temps de décou-
verte des livres de la médiathèque est ensuite pro-
posé aux enfants. Ces rendez-vous connaissent un 
grand succès, et les groupes sont renouvelés après 
chaque vacances scolaires.

UNE NOUVELLE EXPOSITION
À LA MÉDIATHÈQUE

Depuis le mois de janvier, vous pouvez retrouver 
une nouvelle exposition à la médiathèque consa-
crée aux auteurs vendéens. En partenariat avec le 
département de la Vendée, la médiathèque propose 
une mise en lumière d’auteurs de Vendée comme 
Évelyne TOMER ou encore Yves VIOLLIER dont 
vous pouvez emprunter les nombreux ouvrages.

Actualités

AGENDA 

Samedi 16 mars : Dictée (sur inscription) à 10h

Jeudi 28 mars : Club lecture à 18h30

Samedi 6 avril : Fête des bibliothèques

Jeudi 18 avril : Instant convivial à 18h30

Mardi 23 avril : Soirée pyjama à 19h30

Samedi 25 mai : Dictée (sur inscription) à 10h

Jeudi 30 mai : Club lecture à 18h30

Jeudi 20 juin : Instant convivial à 18h30 

Isabelle KREIDI Jean-Claude LUMET
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Coups de cœur

CONTACT

5 bis rue du Grand Vitrail
02 51 68 84 46

mediatheque@bouin.fr
www.mediathequedebouin.cassioweb.com

mediatheque.bouin

HORAIRES

Mardi : 15h-18h30
Mercredi : 10h-12h30 / 14h-18h30

Jeudi : 15h-19h
Samedi : 9h-12h

MORTELLE ADÈLE
Mr TAN
Devant le succès de cette jeune 
Adèle, et pour que ses aventures 
n’aient plus de secret pour vous, 
l’équipe de la médiathèque a 
acheté l’ensemble de la série des 
bandes dessinées, à l’attention 
des petits et des grands.

LES ALGUES VERTES
Pierre JOLIVET
Ce fi lm français reprend l’enquête 
coup de poing d’Inès LERAUD 
sur la prolifération des algues 
vertes sur les plages de Bretagne. 
Entre mensonges et secrets bien 
gardés, ce fi lm met en avant une 
enquête encore gênante au-
jourd’hui.

LES VOLEURS D’INNOCENCE
Sarai WALKER
L’histoire est celle – intrigante – 
d’une artiste peintre qui repense 
à son passé, lorsqu’elle apparte-
nait à une fratrie de 6 sœurs. Ses 
sœurs vont toutes disparaître  ; 
elle seule demeure. Roman bien 
écrit avec une avancée angois-
sante ; c’est un beau moment de 
lecture.

L’ENFANT, LA BALEINE ET
LA TEMPÊTE
Benji DAVIES
Nouvelle aventure de ce jeune 
garçon qui vit sur une île avec 
son père. Dans cette histoire, sa 
grand-mère lui raconte sa jeu-
nesse et son amitié avec une ba-
leine. Illustrée de dessins splen-
dides, cette histoire permet de 
voyager sur les mers.

MURTAGH
Christopher PAOLINI
Voici le lecteur de retour en Ala-
gaësia, après un combat épique 
opposant le bien et le mal. Mur-
tagh y est toujours considéré 
comme un paria mais il doit re-
partir pour une quête aux confi ns 
du territoire. Digne suite de la 
série de quatre romans, Eragon, 
ce dernier permettra aux petits 
comme aux plus grands de dé-
couvrir ou de redécouvrir cette 
saga fascinante !

SUR LES TRACES DES
GAULOIS ET DES ROMAINS
EN VENDÉE
Collectif
Ce livre documentaire présente 
des objets inédits trouvés lors 
de fouilles sur le territoire dépar-
temental. À l’aide de ces objets, 
c’est toute l’Histoire de la Vendée 
qui est mise en lumière.
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Rendez-vous incontournable de la saison culturelle 
bouinaise, la semaine du cinéma, rebaptisée de-
puis trois ans : « Bouin fait son Cinéma » a pris ses 
quartiers d’automne entre le 22 octobre et le 5 no-
vembre 2023. Assez logiquement, en raison de la 
récente obtention du label : « Site Remarquable du 
Goût » à la ville, c’est la gastronomie et l’art de vivre 
à la bouinaise qui y ont été mis en avant.

Le film Premiers crûs, le 22 octobre, a inauguré cette 
séquence avec, à l’issue de la séance, l’intervention 
du viticulteur Vincent HÉRISSÉ, installé au Moulin 
de la Touche à Saint-Cyr-en-Retz. Avec menus dé-
tails, il a expliqué aux curieux la production viticole 
de son territoire, dégustation à l’appui !
Le mercredi suivant, le film Ratatouille a émerveillé 
les plus jeunes ; il a été suivi d’un goûter gourmand, 
évidemment…

Le 29 octobre, Benoît POELVOORDE et Isabelle 
CARRÉ ont remporté un franc succès dans Les 
émotifs anonymes. La séance a été suivie par la 
présentation du métier de chocolatier en présence 
d’Anne et de Christian GIRARD, des Douceurs du 
Carabouin. Inutile de préciser qu’il n’est pas resté 
une once de chocolat à l’issue des dégustations !

Le 4 novembre, un grand classique de Disney, La 
Belle et le Clochard - et bien que réalisé en 1955 – a 
rassemblé un nombreux public animé toujours de 
la même passion pour cette romance canine… mais 
aussi gourmande !

Le lendemain, pour marquer la fin de la quinzaine 
cinématographique, le documentaire de Cécile DÉ-
ROUDILLE, Le flan était presque parfait, a aiguisé 
les appétits  ! C’est en présence de la romancière 
Marie-France BERTAUD que le clap de fin a mis un 
terme à ce beau moment apprécié tant des ciné-
philes et que des gastronomes.

Mairie de Bouin
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

Médiathèque de Bouin
      02 51 68 84 46
      mediatheque@bouin.fr

La ville remercie l’équipe de la médiathèque 
YVON-TRAINEAU ainsi que l’ensemble des interve-
nants et les bénévoles de l’association Bouin c’est 
bon !

UNE VISITE PLACÉE SOUS LE SIGNE DE LA 
RÉPUBLIQUE

Le 7 novembre dernier, les enfants scolarisés en 
grande section de maternelle et en CE1 à l’école 
Sébastien LUNEAU avaient rendez-vous à la mairie 
pour une parenthèse citoyenne. À l’initiative de leur 
enseignante Isabelle, les jeunes Bouinais ont pu ren-
contrer leur maire avec qui ils ont visité la mairie. 
Parmi les nombreux objets et symboles présentés, 
c’est la découverte de la cave, ancienne prison de 
l’île de Bouin, qui a éveillé la curiosité des plus té-
méraires !

Mairie de Bouin
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr
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Connaissez-vous l’émission Comme toujours diffu-
sée sur TV Vendée ? Le 30 novembre dernier, les 
Bouinais y étaient invités pour évoquer la remise du 
label : Site Remarquable du Goût ! Le maire, accom-
pagné de France PELLETIER, conseillère municipale, 
sont intervenus en direct pour expliquer le sens de 
ce précieux label et l’ensemble des activités propo-
sées dans son sillage comme : le Dîner des Chefs, les 
dégustations, le Concours Général Agricole de Paris 
ou les actions de promotion en faveur de l’huître de 
Bouin. Sur le plateau, le présentateur-gastronome 
Jérôme AUBINEAU, accompagné de ses deux aco-
lytes, les « Jean-Pierre » - Jean-Pierre BERTRAND 
pour la partie historique et Jean-Pierre POUVREAU 
pour la partie gourmande - a interrogé des interve-
nants intarissables !

La fi n de l’émission a laissé voir des images oubliées 
fi lmées dans les années 50, le tout accompagné de 
quelques huîtres de la Baie !

LES BOUINAIS SUR LES ONDES !

Mairie de Bouin
France PELLETIER, conseillère municipale
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

UN DON POUR L’HISTOIRE

C’est un don généreux que la famille Fernand
DEVINEAU a bien voulu faire à la ville de Bouin. 
En plus d’archives riches sur le monde associatif 
(APEL, UNC, AFN…), la famille a tenu à offrir à la 
ville de nombreux éléments provenant de l’ancienne 
fabrique de fl eurs artifi cielles PÉLOTE. En effet, 
c’est la famille maternelle de feu Madame Fernand
DEVINEAU (née PÉLOTE) qui avait créé cette fa-
brique dans la Grande Rue à partir de 1892. Cette 
entreprise, qui a employé jusqu’à une cinquantaine 
d’ouvrières, a fermé ses portes en 1952. Les fl eurs 
faites de papier, de cire ou de cuir, ont orné les plus 
belles parures de mariage ou de première commu-
nion. L’ensemble de ces trésors seront présenté cet 
été à l’occasion d’une rétrospective consacrée à la 
fabrique familiale.

Une maquette du clocher de l’église Notre-Dame de l’Assomption, réalisée au XIXe siècle, a également été 
offerte à la ville de Bouin.
Nous adressons nos plus sincères remerciements pour ces objets d’Histoire, véritables témoins du riche 
passé de « l’isle de Bouin ».
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Fidèles à leur engagement de «  passeurs de mé-
moire », les anciens combattants de la section lo-
cale de l’UNC ont été une fois encore présents pour 
les cérémonies de l’armistice du 11 novembre, aux 
côtés des sapeurs-pompiers de Bouin et des auto-
rités civiles et militaires. Accompagnés du conseil 
municipal des enfants, ils se sont rendus au cime-
tière pour rendre hommage aux poilus de la Grande 
Guerre, pour laquelle Bouin a payé un lourd tribu 
avec près d’une centaine de disparus.

Au monument aux morts, après la lecture du mes-
sage de l’Union Nationale des Combattants par le 
président Yves GYLPHE, le maire, Thomas GISBERT 
a souhaité souligner l’importance de la liberté si 
chèrement obtenue mais nullement acquise, en 
rappelant les oppressions toujours présentes dans 
notre société réputée « moderne ».

À l’issue de la cérémonie, une messe présidée par 
l’abbé WILSON, curé de la paroisse, a été un moment 
d’intense recueillement. Pour l’envoi, l’organiste, 
Serge CALGANO a joué une émouvante Marseillaise 
accompagnant le cortège des porte-drapeaux et 
des personnalités quittant l’église par le grand por-
tail. Un cocktail offert par la ville a conclu ce beau 
rassemblement.

Quelques semaines plus tard, c’est la commémo-
ration du 5 décembre - dédiée aux morts pour la 
France pendant la guerre d’Algérie et les combats 
du Maroc et de la Tunisie - qui a réuni les anciens 
soldats ; une cérémonie plus simple mais tout aus-
si solennelle, rappelant des drames assez récents. 
Après la levée des couleurs, le déplacement au mo-
nument aux morts et le cimetière, c’est par le maire, 
dans la salle du conseil de l’hôtel de ville, que les 
anciens combattants ont été reçus pour un moment 
de convivialité.

LES CÉRÉMONIES DU 11 NOVEMBRE ET DU 5 DÉCEMBRE

Yves GYLPHE, président de l’UNC
      06 84 74 88 45
      katyves.gylphe@orange.fr
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C’est une cérémonie de la Sainte Barbe tout à fait 
exceptionnelle qui s’est tenue le 2 décembre dernier. 
La cérémonie a commencé au centre de secours 
en présence du maire, des adjoints et d’Alexandre
HUVET, président de l’intercommunalité. Le cortège 
s’est dirigé vers le monument aux morts pour un dé-
pôt de gerbes, avant de se rendre au cimetière pour 
un hommage aux défunts soldats du feu bouinais.

À la salle de l’Enclos, en présence du contrôleur gé-
néral Mathieu MAIRESSE qui avait fait le déplace-
ment pour l’occasion, de nombreux sapeurs-pom-
piers volontaires ont été promus et décorés.
Le capitaine Jean-Joseph DENIS, chef de centre, a 
reçu la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers, 
échelon grand or, et la médaille du service départe-
mental d’incendie et de secours de la Vendée, éche-
lon or.

UNE SAINTE-BARBE PEU ORDINAIRE

Le sergent-chef Vincent CORCAUD a été promu ad-
judant. Les caporaux-chefs Stan PAUMARD, Chloé 
BRISARD et Hugo BAUD ont été promus au grade 
de sergent. Les sapeurs première classe, Caroline 
BUKOWIECKI, Julie ANDRÉ et June PEIGNE sont 
élevées au grade de caporale. Matisse GAUCHARD 
et Théo KAPUSCINSKI ont reçu la distinction de 
première classe et se sont vus remettre la fourra-
gère, comme la sous-lieutenante Blandine RENOUX, 
infi rmière des sapeurs-pompiers.

Devant une foule nombreuse, le contrôleur général a 
salué l’engagement des pompiers au service des ha-
bitants de Bouin, de Bois-de-Céné, de Châteauneuf 
et de Saint-Gervais, leur vaste territoire d’interven-
tion. Après avoir remercié les personnels et loué 
leurs qualités, Thomas GISBERT, maire de Bouin, a 
rappelé l’impérieuse nécessité du déplacement du 
centre de secours, sujet auquel les offi ciers du ser-
vice d’incendie et de secours ont été sensibles.Richard GABORIT, président de l’Amicale des 

Sapeurs-pompiers de Bouin
      06 29 02 61 41
      amical.spbouin@gmail.com
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Le 16 décembre dernier, « l’Isle de Bouin » célébrait 
la quatrième édition de Noël à Bouin ! Toute la jour-
née du samedi, les producteurs, associations et ar-
tisans furent nombreux au logis du Pavillon et à la 
salle de l’Enclos, à proposer leurs idées cadeaux, 
quelques jours avant le 25 décembre.
Grâce à un temps particulièrement doux, nombreux 
furent les visiteurs qui déambulèrent dans les allées 
pour découvrir les stands. Dès 11h, les jeunes élus du 
conseil municipal des enfants procédèrent à l’inau-
guration de l’évènement. Ils s’arrêtèrent chez cha-
cun des intervenants pour les accueillir et déguster 
leurs productions. À 11h30, le cortège se retira à la 
mairie pour délibérer sur les plus jolies suspensions 
de Noël. Découvrez les gagnants de ce concours 
dans la rubrique du conseil municipal des enfants !
Le bar du Téléthon et son célèbre vin chaud rencon-
tra un vif succès ; il permit à l’association locale des 
recettes non négligeables. L’association Bouin c’est 
Bon proposa huîtres et vin blanc, tout en présentant 
en avant-première le livre des Sites remarquables 
du Goût (aux éditions Glénat).
À l’Enclos, les associations présentes mirent en 
avant leurs créations, ainsi que les gourmandises 
proposées par l’association des parents d’élèves de 
l’école publique. Fabrice KERVIEL fit voyager les vi-
siteurs avec son incroyable train électrique. Quant 
aux plus jeunes, ils prirent la pause avec le Père 
Noël, venu pour l’occasion.
Un duo de chanteurs à la voix cristalline se produisit 
à plusieurs moments de la journée ; ils entonnèrent 
les traditionnels Vive le vent et Mon beau sapin. À 
partir de 20h, nouveauté de cette édition imaginée 
par les élus du conseil municipal, un bal de Noël 
permit d’accueillir plusieurs centaines de Bouinais ! 
Le sésame pour y entrer fut respecté : porter un ac-
cessoire de Noël !
La soirée se termina vers minuit, et chacun en 
conserva un souvenir agréable, tel un avant-goût 
de Noël !

QUATRIÈME ÉDITION DE NOËL À BOUIN

Mairie de Bouin
Magali GAUTIER, adjointe à la voirie
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

© Monique Bétus© Monique Bétus
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Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     communication@bouin.fr

QUATRIÈME ÉDITION DE NOËL À BOUIN

Le 20 janvier dernier, les Bouinais avaient été invités 
à la deuxième cérémonie des vœux à la population, 
et la salle de l’Enclos paraissait bien petite  ! Afin 
d’accueillir dans les meilleures conditions possibles 
le plus grand nombre, la municipalité avait décidé 
de transmettre l’évènement en simultané, sur un 
écran installé dans la salle de réception.

Dès 19h, en présence de très nombreux élus, par-
lementaires, représentants associatifs, militaires et 
pompiers, représentants des chambres consulaires, 
commerciales et portuaires, Thomas GISBERT, 
maire de Bouin, a ouvert la cérémonie avec une vi-
déo « retour en images » qui a permis de revoir l’en-
semble des faits marquants de l’année écoulée.

Ensuite, il a accueilli sur scène France PELLETIER 
qui a rappelé les actions mises en place, suite à l’ob-
tention par la ville de Bouin du label : « Site remar-
quable du goût ».

Afin d’introduire une séquence consacrée à l’année 
2024 dont le thème choisi concerne le sport et les 
Jeux olympiques, une vidéo originale, réalisée par 
Lénaïs MARIE, apprentie en communication, a fait 
découvrir l’ensemble des associations sportives de 
la ville et leur président.

DEUXIÈME CÉRÉMONIE DES VŒUX DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE

Pascal LASSOUS, premier-adjoint, a ensuite pré-
senté les actions réalisées par l’équipe municipale : 
points d’étapes concernant le Plan Local d’Urba-
nisme intercommunal (PLUi), avancement du chan-
tier de l’ancienne poste, ainsi que de celui de la 
place et des abords de l’église ; les travaux de voirie 
et d’assainissement et le projet concernant le local 
commercial de la place de l’église. Après avoir pré-
senté ses vœux aux Bouinais, il a laissé la parole au 
maire pour le discours de conclusion.

Dans son intervention, Thomas GISBERT a évoqué 
les actions à venir : la concertation autour d’un nou-
veau projet de centre de secours, la restauration 
des ouvrages maritimes, des polders du Dain et de 
la Louippe  ; la volonté d’investir dans du foncier 
pour permettre aux jeunes ménages de s’installer 
sur la commune, l’aide à domicile pour les seniors, le 
forfait scolaire, la médecine rurale…

À l’issue de cette présentation, un cocktail a été ser-
vi dans la salle de réception ; il a rassemblé la popu-
lation qui a pu échanger avec ses élus, et déguster 
des huîtres… De Bouin, évidemment !
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Travaux réalisés

DES PONTS EN BIEN MAUVAIS ÉTAT !

À la suite d’un appel à projet proposé par le CEREMA, la ville de Bouin a été sélectionnée pour bénéfi cier 
d’un diagnostic de l’ensemble de ses ouvrages d’art.

Ce diagnostic apporte une réponse au constat du rapport d’information du Sénat sur la situation des ponts 
en France (2019). Le rapport pointait la méconnaissance du patrimoine des communes et alertait sur les 
risques liés à son manque de surveillance et d’entretien.

Après des mois de travail à observer, photographier et mesurer l’ensemble de ces 150 ponts, le résultat est 
sans appel : plusieurs d’entre eux présentent de graves désordres rendant dangereux leur emprunt.

Les usages de ces ouvrages ont évolué avec le temps. Certains, créés au début du 19e siècle, ne peuvent 
supporter des charges trop importantes. Un récolement est donc en cours pour envisager les priorités des 
travaux, concernant avant tout les accès très utilisés, afi n de ne pas gêner trop longtemps la circulation.
La ville de Bouin devrait se positionner pour profi ter d’un accompagnement fi nancier des travaux à venir.

De nombreux ponts devront être restaurés.
© Sixense

Mairie de Bouin
Magali GAUTIER, adjointe à la voirie
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr
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Mairie de Bouin
Magali GAUTIER, adjointe à la voirie
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

Projets

RETOUR DES MARCHÉS DES PRODUCTEURS !

Trois dates sont annoncées pour les marchés des
producteurs en 2024 :

SAMEDI 30 MARS
SAMEDI 13 JUILLET
SAMEDI 14 SEPTEMBRE

BROCANTE À BOUIN, TROISIÈME ÉDITION

Rendez-vous incontournable des chineurs, 
Brocante à Bouin se tiendra le DIMANCHE 12 MAI 
prochain. Cet évènement organisé par l’association 
des artisans et des commerçants (ARTICOMS), en 
partenariat avec la ville, fait dorénavant partie du 
calendrier local. Ce grand vide-greniers attire de 
très nombreux passionnés et curieux, toujours à la 
recherche de la perle rare.

Diane CHATELET, la célèbre acheteuse de l’émis-
sion Affaire Conclue de France 2 a, cette année en-
core, accepté d’être la marraine de cette aventure. 
À 11h30, en présence des jeunes élus du conseil 
municipal des enfants, elle inaugurera l’évènement. 
L’après-midi, elle assurera une permanence d’ex-
pertises et d’estimations gratuites. De nombreuses 
surprises et animations ponctueront cette brocante 
très attendue.

Inscriptions exposants :
Les exposants peuvent s’inscrire, moyennant 
une petite participation, en contactant Marielle 
LONGÉPÉE au 06 44 81 80 52.

Inscriptions estimations :
Les estimations gratuites par Diane CHATELET 
se feront uniquement sur inscription, à partir du 
lundi 22 avril et jusqu’au samedi 4 mai, par mail à : 
apprenti-communication@bouin.fr, en donnant 
votre nom, prénom et numéro de téléphone. 
Nombre de places limitées.
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LE GRAND RETOUR DU CONCOURS DES 
MAISONS FLEURIES !

C’est un grand retour  ! Longtemps oublié, le 
concours des maisons fleuries revient à Bouin. 
Profitant de la dynamique départementale offerte 
par la présence des Floralies Internationales qui se 
dérouleront du 17 au 26 mai 2024 au Logis de la 
Chabotterie, les élus de la ville ont souhaité renouer 
avec cette ancienne tradition.

Bien que les préoccupations liées à l’eau ne soient 
plus les mêmes que par le passé, les participants de-
vront faire preuve d’ingéniosité pour donner nais-
sance à un joli jardin. Pas de jardin ? Rassurez-vous, 
une catégorie balcons et fenêtres est prévue ! Cette 
manifestation donnera bien évidemment l’occasion 
d’une remise de prix.

Mairie de Bouin
Magali GAUTIER, adjointe à la voirie
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

LA FLAMME OLYMPIQUE À BOUIN LE 4 JUIN !

Cette année 2024, avec les Jeux Olympiques qui débuteront le 26 juillet à Paris, la 
flamme olympique passera en Vendée le MARDI 4 JUIN. La vraie flamme sera portée 
en début de matinée sur le passage du Gois.
Durant cette journée, la ville de Bouin organisera des animations dans une ambiance 
« mini village olympique » dans la cour du Pavillon. Les scolaires de la commune pour-
ront profiter de diverses activités sportives encadrées par des associations : gym tonic, 
basket, badminton, tir avec système de scratch ; une buvette ainsi qu’une restauration 
sur place requinqueront nos jeunes athlètes. Quant au grand public, il sera invité à par-
ticiper à ces activités en fin d’après-midi.
Ce même jour, Challans Gois Communauté se déplacera sur les 11 communes de son 
territoire avec une caravane et sa « presque flamme » !
L’objectif de cette journée est d’initier les scolaires aux sports olympiques et de décou-
vrir l’histoire et les valeurs de sa belle flamme.

Mairie de Bouin
Véronique FRADIN, adjointe aux finances, à la vie associative et aux sports
Georges CAMUS, conseiller municipal
Jade GAGNEUX, stagiaire sur les missions SPORT 2024
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

UNE ANNÉE SPORTIVE !
Cette année, en raison des jeux olympiques,
c’est le thème du sport qui a été choisi pour animer les activités cultu-
relles. Afin de préparer les expositions, nous vous mettons à contribution :
Si vous avez des photos, films, anecdotes ou documents de toute époque 
pouvant illustrer les sports à Bouin, n’hésitez pas à contacter les services 
de la mairie.
Nous recherchons également des objets, modernes ou anciens, incarnant 
ces différentes disciplines en lien avec Bouin (trophées, tee-shirt, acces-
soires…). Ils seront présentés à l’occasion des Journées
Européennes du Patrimoine de septembre !
À vos greniers !

Ce concours a pour but de fleurir notre quotidien. 
Pour y arriver, d’autres interventions sont prévues 
comme les travaux des abords de la Place de l’Église, 
les plantations effectuées l’an dernier Rue du Grain 
d’Or, les aménagements du cimetière, ou la quête 
de la « première fleur » pour la ville  ! Une exposi-
tion consacrée à une fabrique de fleurs artificielles 
sera également organisée cet été à la mairie, dans 
le cadre de la découverte du patrimoine bouinais.
Les modalités de participation au concours sont 
précisées dans le règlement encarté dans cette 
chronique. Il y aura de jolies surprises à gagner pour 
la création d’un environnement toujours plus beau !

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     communication@bouin.fr
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Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     communication@bouin.fr

Partenariats

LE SITE INTERNET DES SITES  REMARQUABLES DU GOÛT

Le Site Remarquable du Goût - Les Huîtres de Bouin a désormais une page dédiée sur le site internet de 
la fédération des Sites Remarquables du Goût et y est même à l’honneur avec, en entrée de site, une très 
belle photo de nos marais vus du ciel.

      www.sites-remarquables-du-gout.fr
      Federation.Nationale.des.SRG
      srg.france
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MARCHÉS DES PRODUCTEURS
« SITE REMARQUABLE DU GOÛT »

Vous êtes ostréiculteur à Bouin et intéressé par une 
participation à un ou plusieurs marchés des produc-
teurs Site Remarquable du Goût en région ? Voici 
les dates des prochains marchés proposés par les 
Sites Remarquables du Goût (SRG), dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes :

- 2ème Salon du Goût de Martel, dans le Cantal, les 
29, 30 et 31 mars 2024 (4 500 visiteurs) ;
- Salon de Saint-Nectaire, dans le Puy-de-Dôme, les 
18, 19 et 20 mai 2024 ;
- 27ème Salon des SRG à Mourjou, Châtaigneraie 
Cantalienne, les 8 et 9 juin (20 000 visiteurs).

Ce sont des marchés d’environ 30 à 50 producteurs. 
En général, il n’y a pas d’autres ostréiculteurs pré-
sents, c’est donc une opportunité intéressante pour 
représenter et pour vendre les huîtres de Bouin !
D’autres dates sont à venir.

Cette proposition s’adresse également à des ostréi-
culteurs retraités ou à des passionnés des huîtres 
qui auraient envie de s’investir aux côtés de l’asso-
ciation Bouin c’est Bon pour devenir les ambassa-
deurs des huîtres de Bouin.

Mairie de Bouin 
France PELLETIER, présidente de Bouin C’est Bon
      02 51 49 74 14
      diner@bouincestbon.fr
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La Première ministre a annoncé une augmentation 
de 100 millions d’euros de la dotation globale de 
fonctionnement des communes, une évolution du 
dispositif France Ruralités Revitalisation pour in-
tégrer 4 000 communes supplémentaires, et une 
amélioration du statut de l’élu local. Elle a aussi re-
connu les difficultés liées aux normes et aux procé-
dures, et a mis en avant le rôle du préfet de dépar-
tement comme interlocuteur unique de l’État. Toute 
la semaine, nombreuses ont été les occasions de 
pouvoir échanger avec tel ou tel ministre sur des 
questions d’actualité. La thématique du Zéro Artifi-
cialisation Nette (ZAN) a évidemment été au cœur 
des préoccupations des élus : conjuguer environne-
ment, habitat et économie n’est pas toujours chose 
aisée, notamment à Bouin.

ACTUALITÉ MUNICIPALE

Du 20 au 23 novembre dernier se tenait à Paris, 
Porte de Versailles, le 105e congrès des maires de 
France. Pendant près d‘une semaine, l’ensemble des 
élus de la France métropolitaine et d’outre-mer se 
sont réunis pour échanger, s’instruire et trouver des 
solutions aux problèmes que peuvent rencontrer les 
collectivités locales. Avec une centaine d’hôtels de 
ville attaqués, plus de 160 écoles prises pour cible, 
des postes de la police municipale incendiés…, les 
images des émeutes de cet été sont dans toutes 
les têtes. À l’occasion de son congrès annuel, l’As-
sociation des Maires de France (AMF) a concentré 
sa communication sur l’inquiétude des élus locaux 
face aux violences, aux contraintes normatives et au 
manque d’autonomie financière et fiscale des com-
munes. Elle a, à ce titre, adopté une résolution géné-
rale qui appelle à : « une relance de la décentralisa-
tion basée sur le principe de subsidiarité ». Mairie de Bouin

      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

RÉUNION DU BUREAU DE L’AVEL À BOUIN

Le 16 février 2024, en la salle du conseil, s’est tenue 
la réunion trimestrielle du bureau de l’Association 
Vendéenne des Élus du Littoral (AVEL). Présidée 
par Yannick MOREAU, ancien député et maire des 
Sables-d’Olonne, cette réunion a permis de réaffir-
mer les ambitions de la structure déjà très active au-
près des parlementaires littoraux. La question des 
quotas de pêche a été évoquée, ainsi que la straté-
gie à envisager entre l’ensemble des intercommu-
nalités littorales pour un tourisme d’affaires et un 
tourisme durable.
La question de la défense contre la mer a aussi été 
abordée concernant plus particulièrement les mo-
dalités de mise à disposition des digues domaniales 
dans le cadre de la compétence GÉMAPI. Des pre-
miers éléments de réponse de Christophe BÉCHU, 
ministre de la transition écologique, ont pu être 
donnés aux membres de l’association, faisant écho 
aux interrogations de l’AVEL. Le ministre a souligné 
dans sa réponse les efforts déployés pour assurer 
une transition, efficace et informée, de la gestion 
des digues vers les collectivités territoriales.
Il a également mis en avant l’importance des conven-
tions de mise à disposition, l’inventaire national des 
digues, et les mesures de soutien financier à travers 
le fonds Barnier et le fonds vert.

AVEL, Association Vendéenne des Élus du Littoral
Thomas GISBERT, vice-président
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

UN CONGRÈS DES MAIRES AUX ACCENTS IODÉS

De gauche à droite : François BLANCHET (maire de Saint-
Gilles), Thomas GISBERT (maire de Bouin), Fabien GABORIT 
(président de la communauté de communes de l’île de Noirmoutier), 

Kathia VIEL (maire de Saint-Hilaire-de-Riez), Yannick 
MOREAU (maire des Sables-d’Olonne)



La Chronique de l’Isle de Bouin / Printemps 202427

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE
VENDÉE NUMÉRIQUE 

État du déploiement de la fi bre optique sur la com-
mune de Bouin au mois de janvier 2024 :

- Nombre d’adresses recensées : 1736
- Nombre d’adresses déployées : 1377
- Nombre d’adresses raccordées à la fi bre : 340
- Taux de déploiement : 79 %

Ces statistiques sont disponibles sur la carte inte-
ractive de Vendée Numérique :
      https://eligibilite-vendee.altitudeinfra.fr/

D’autres informations pratiques sont données sur le 
site internet :

      www.vendeenumerique.fr 

Toutes les questions sont à poser uniquement via le 
formulaire de contact en ligne :
      www.vendeenumerique.fr/contact/

ACTUALITÉ COMMUNAUTAIRE
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FÊTE DES BIBLIOTHÈQUES LE 6 AVRIL 2024

C’est une troisième édition de la Fête des biblio-
thèques du territoire de Challans-Gois qui s’an-
nonce pour le SAMEDI 6 AVRIL prochain  ! Après 
Marie-France BERTAUD et Yves VIOLLIER, c’est le 
vendéen Michel CHAMARD, auteur du fameux ou-
vrage La Vendée pour les Nuls aux éditions First, qui 
sera l’invité d’honneur de notre fête !

Au programme, le désormais traditionnel exercice 
de dictée de Challans-Gois aura lieu le matin dans 
les médiathèques et bibliothèques participantes. 
D’autres activités seront proposées l’après-midi. 
L’auteur invité se rendra dans deux des sites partici-
pants pour évoquer son expérience d’auteur et pré-
senter son dernier ouvrage. Il s’en suivra une séance 
de signatures.

La remise des prix de la dictée se fera à l’occasion 
du Salon du Livre de Saint-Gervais, LES 4 ET 5 
MAI 2024. N’hésitez pas à vous renseigner auprès 
de votre bibliothécaire ou des services de Challans 
Gois Communauté.

Challans Gois Communauté
      02 51 93 56 73
      contact@challansgois.fr

Médiathèque de Bouin
      02 51 68 84 46
      mediatheque@bouin.fr
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TRIBUNE LIBRE DE L’OPPOSITION

Conformément au Code général des collectivités territoriales et au règlement intérieur du conseil 
municipal de Bouin, l’opposition dispose d’un espace d’expression dans le bulletin municipal. Les 
élus de l’opposition n’ayant pas souhaité s’exprimer dans ce numéro, aucun contenu ne fi gure 
dans cet espace qui leur est réservé.

LA PAROISSE

Messe dominicale anticipée :
Le samedi à 18h30
02, 16, 23 mars
06, 20 avril
04, 18 mai
01, 15, 29 juin

Messe en semaine :
Le mardi à 9h
12 mars
09 avril
14 mai
11 juin

https://paroissemartin.jimdofree.com/

MESSES À L’ÉGLISE NOTRE-DAME DE L’ASSOMPTION À BOUIN

Messe à l’Ehpad La Reynerie,
Chapelle Saint-Raphaël :
Le vendredi à 11h
Célébrée par un prêtre tous les 
1ers vendredis du mois.
Offi ce célébré par un laïc les 
autres vendredis.

Sous réserve de modifi cations.
Pour confi rmation, consulter le site de la paroisse ou le tableau d’affi chage à l’entrée de l’église.

© Brice PELLETIER
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Sous réserve de modifi cations.
Pour confi rmation, consulter le site de la paroisse ou le tableau d’affi chage à l’entrée de l’église.

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

AMAB, ASSOCIATION MULTI-ACTIVITÉS DE BOUIN

RANDO DES PORTS, le dimanche 21 avril 2024

Une marche gourmande, entre terre et mer, où vous 
pourrez allier randonnée au fi l des ports de « l’Isle 
de Bouin » et, dès votre retour au complexe sportif 
du Poiroc, dégustation des fameuses huîtres, grâce 
auxquelles Bouin a été tout dernièrement reconnue 
Site Remarquable du Goût.
Vous aurez le choix entre 4 parcours : 5, 10, 15 et 20 
km, pour fl âner à votre rythme, en faisant halte aux 
points de ravitaillement prévus le long des parcours, 
tout en admirant le marais et ses oiseaux, côté terre, 
et la baie de Bourgneuf, côté mer.
Et, pour vous mettre en forme, brioche et café au 
départ !
Plus de renseignements (inscriptions, horaires et ta-
rifs) prochainement sur notre site internet.

Geneviève COLAS,
présidente de la section randonnée
      06 51 73 75 86
      gt.colas@orange.fr
      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/

Rose-Marie CHEVALIER,
présidente de la section gym bien-être
      06 41 93 31 86
      amabbouin85230@gmail.com
      http://www.amab-bouin.fr/
      amabbouin85230@gmail.com
      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/
      amabbouin85230@gmail.com
      http://www.amab-bouin.fr/
      amabbouin85230@gmail.com
      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/
      amabbouin85230@gmail.com      amabbouin85230@gmail.com      amabbouin85230@gmail.com
      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/

ACTIVITÉS MULTI-SPORTS

2024 étant l’année du sport, la section gym vous 
proposera, au cours du 2ème trimestre, une de-
mi-journée d’activités (marche nordique, bungy 
pump) avec notre professeur de sport. La date (en 
dehors des cours de gym habituels) sera défi nie ul-
térieurement et communiquée pour les inscriptions.
Renseignements à venir, sur le site 
      http://www.amab-bouin.fr/
et à l’entrée de la salle de gym.
      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/      http://www.amab-bouin.fr/

UNE NOUVELLE SECTION SOPHROLOGIE

La sophrologie est un entraînement du corps et 
de l’esprit pour développer sérénité et mieux-être. 
Visant à atteindre l’harmonie et l’équilibre, la so-
phrologie se révèle particulièrement utile pour ap-
prendre à apaiser le stress.
Les séances combinent des techniques de respira-
tion, de relaxation dynamique, de visualisations po-
sitives et d’activation du corps et de l’esprit. L’en-
semble de ces méthodes permet de relâcher les 
tensions musculaires et de se ressourcer en déve-
loppant le lâcher prise.
Diminution du stress et de l’anxiété, sommeil de 
meilleure qualité, augmentation de la confi ance en 
soi, lâcher-prise, diminution de la fatigue, meilleur 
équilibre émotionnel, apaisement du mental et di-
minution des « ruminations » sont des thèmes qui 
seront abordés tout au long de l’année.
Sabrina FALCHIER, sophrologue certifi ée, vous pro-
pose 2 cours par semaine hors vacances scolaires :
- Lundi de 20h15 à 21h15
- Vendredi de 9h15 à 10h15
À la salle de l’Estran à Bouin, 8 rue du Pays de Retz
Séance d’essai offerte !

Sabrina FALCHIER,
présidente de la section sophrologie
      06 62 64 50 47
      www.mylittlepausebienetre.com
      MyLittlePauseBienetre

Tarif annuel 150€, possibilité de payer en plusieurs 
fois, coupons sport ANCV, coupons Up-sport-loi-
sirs, chèques vacances acceptés. Carte d’adhésion 
à l’AMAB 5€.
Accordez-vous une pause pour vous ressourcer et 
lâcher-prise !

      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com      www.mylittlepausebienetre.com
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LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DE 
L’ÉCOLE PUBLIQUE SÉBASTIEN LUNEAU

Notre but est de former une communauté de pa-
rents afin de permettre à chacun d’être informé et 
de se sentir véritablement acteur de la vie de l’école. 
Cette association est constituée de parents d’élèves 
qui donnent bénévolement de leur temps et de leur 
énergie pour organiser des manifestations permet-
tant de financer les différentes activités scolaires. 
Quelques exemples de financements : sortie de fin 
d’année, activités extérieures, goûters communs 
pendant les sorties, abonnements à des magazines 
culturels…
Vous souhaitez nous aider pour organiser des fes-
tivités  ? Vous pouvez contacter les membres de 
l’association par l’intermédiaire du site facebook. 
De plus, en nous suivant, vous nous permettez de 
vous transmettre facilement des informations. Vous 
pouvez aussi nous contacter par messenger. Une 
information est donnée par les enseignants avant 
chaque manifestation, mais aussi par courriel pour 
les familles qui le souhaitent.

Fanchon HÉLIER-AYRAULT, présidente de l’APE
      06 77 88 12 63
      ape.bouin.asso@outlook.fr
      Ape Sebastien Luneau

ARTS, ASSOCIATION DE LOISIRS À BOUIN

Différents ateliers sont proposés par l’association 
ARTS à Bouin.
Pour l’atelier tapisserie, les membres de l’associa-
tion se retrouvent 2 fois par mois, le lundi pour un 
groupe et le jeudi pour l’autre groupe. La journée 
se déroule dans la bonne humeur. Notre tapissier 
professionnel leur apprend les bons gestes pour ré-
nover à l’ancienne leurs fauteuils fatigués et leur re-
donner une nouvelle vie.
Pour l’atelier couture, les membres de l’association 
se réunissent 2 matinées de 3 heures par mois, avec 
notre couturière professionnelle. Elle les aide à ré-
aliser leurs projets personnels pour un coût horaire 
de moins de 5€.
Pour l’atelier mosaïque, ce nouvel atelier proposé 
est en attente de participants - 4 suffisent pour le 
démarrer. Vous pouvez vous y inscrire auprès de 
Fabienne, Isabelle ou Catcha.

Pour nous joindre et nous rejoindre :
Fabienne      06 48 06 08 48
Isabelle         06 16 47 26 85
     contactarts85@gmail.com

AFA CROHN RCH FRANCE

Célébrée tous les 19 mai, la journée mondiale des 
MICI, Maladies Inflammatoires Chroniques de l’In-
testin, est une journée de sensibilisation pour por-
ter la voix des personnes atteintes de la maladie 
de Crohn ou de rectocolite hémorragique. Pour cet 
évènement, l’église de Bouin se parera de violet, 
couleur associée aux MICI.

AFA CROHN RCH FRANCE
15 rue de La Forge Royale, 75011 PARIS
      01 42 00 00 40
      info-accueil@afa.asso.fr



La Chronique de l’Isle de Bouin / Printemps 202431

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

FAVEC, FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS 
DE CONJOINTS SURVIVANTS ET PARENTS 
D’ORPHELINS
Reconnue d’utilité publique

Nous sommes un lieu d’accueil où le caractère hu-
main des relations est prioritaire, où le conjoint sur-
vivant se sent écouté, aidé par des responsables qui 
ont traversé la même épreuve.
Notre association départementale a pour but :
- De défendre les droits des personnes en situation 
de veuvage ;
- De les aider dans leurs démarches administratives ;
- De les représenter auprès des pouvoirs publics 
afin de faire évoluer une législation actuellement 
défavorable.
Si vous êtes concerné(e), n’hésitez pas à nous re-
joindre afin de faire nombre pour défendre nos ac-
quis ; nous renseignons les personnes gratuitement.
Des permanences sont assurées sur tous les sec-
teurs de la Vendée.

Sur le plan départemental, permanences tous les 
lundis de 10h à 17h et le samedi sur rendez-vous, à 
l’adresse ci-dessous.
Adresse : 10 bis rue Haxo, 85000 La Roche-sur-Yon
Rencontre à domicile pour les personnes ne pou-
vant pas se déplacer.

FAVEC 85
     02 51 37 03 14
      advc85@sfr.fr

TÉLÉTHON 2023

L’AFM Téléthon récolte des fonds servant à la re-
cherche et à la lutte contre les myopathies, et plus 
généralement contre toutes les maladies géné-
tiques.
La commune de Bouin - par le biais des associations, 
des bénévoles, des services de la mairie - participe 
depuis plus de 25 ans à cette manifestation ayant 
lieu en décembre de chaque année.
Cette année encore, les activités ont été nom-
breuses : un concours de cartes organisé par le Club 
automne ; une distribution de croissants à domicile, 
livrés par des bénévoles  ; une vente de composi-
tions florales créées par les membres de l’associa-
tion Flor’idées ; des tours de voitures anciennes pro-
posées par l’association Les vieilles roues ; le groupe 
vocal Les airs enchantés qui a fait salle comble avec 
son spectacle Starmania.
Au marché de Noël, un stand tenu là encore par des 
bénévoles et des associations a proposé aux visi-
teurs boissons chaudes, gâteaux, etc…
Toutes ces activités ont permis de remettre à l’AFM 
Téléthon la somme de 3577 euros.
L’équipe de coordination de Bouin vous présente 
ses meilleurs vœux de bonheur, sérénité et santé 
et fait appel à vous pour lui apporter de nouvelles 
idées. 
Un grand merci à tous.
Rendez-vous pour le Téléthon 2024 !

Martine GROISARD,
présidente de l’antenne Téléthon à Bouin
      07 81 32 30 44
      groisard.robert@free.fr
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LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Le Photo Caméra Club Bouinais vous remercie pour 
votre large participation à ses séances publiques 
des 18 et 19 novembre 2023. Vous avez été nom-
breux à vous rendre à son invitation après trois an-
nées d’absence. Le club n’a en effet pas échappé 
à la crise sanitaire qui a mis la société en arrêt ces 
dernières années.

Le programme habituel a été déployé. L’exposition 
photos - très visitée lors d’un entracte, et enrichie 
de pâtisseries maisons et de boissons - a été une 
pause bien conviviale entre les deux séances de 
projection.
Une première partie avait pour thèmes : les actuali-
tés locales de ces trois dernières années, quelques 
joyaux d’archives toujours très appréciés, de la poé-
sie et un reportage des derniers travaux réalisés sur 
les digues.

La deuxième partie témoignait, avec une pépite 
d’archives, des activités lors des sorties du club : la 
belle journée de fête des halles de Beauvoir-sur-Mer 
qui se termine sur une note poétique d’automne, 
une expérience nouvelle du club qui s’est mis au 
service de l’école publique pour mettre en image 
le travail pédagogique réalisé et faire percevoir aux 
enfants ce qu’est le cinéma. Cette très belle expé-
rience s’est concrétisée par le film Le Pays d’Alice 
dont la réalisation a nécessité la mise en œuvre d’ef-
fets spéciaux et une importante postproduction.

Marcel RONDEAU, président du PCCB
      06 76 45 62 79
      marcel-rondeau2@orange.fr

Vos réactions ont été spontanées et vives lors de 
la projection des fermetures du café des Brochets 
Chez Pierrette et de la quincaillerie Robard. Elles ont 
été amusées et riches de commentaires lors de l’ap-
parition à l’écran du défilé des gobeurs d’huîtres, de 
la pêche aux anguilles, ou des pompiers en alerte !
Enfin, vos retours ont été très élogieux lors 
d’échanges à l’entracte et à l’issue des projections. 
Vous nous avez dit avoir particulièrement apprécié 
le reportage documenté  : Bouin, l’île au péril de la 
mer et la poésie des sujets  : Saint-Esprit et Valse 
d’automne.
Toute l’équipe du PCCB a été très touchée par ces 
retours et vous redit sa gratitude. C’est pour nous 
une satisfaction d’avoir pu contribuer à votre di-
vertissement mais aussi un encouragement à pour-
suivre le partage de notre passion pour la photo et 
pour la vidéo, ainsi qu’à continuer d’innover dans 
nos activités.

De « gardien de la mémoire » est qualifié le club  ; 
il lui faut pour demain, enregistrer l’actualité d’au-
jourd’hui. Les technologies de l’image ont beaucoup 
évolué et il est désormais très facile pour chacun 
de recueillir ses propres images. Le club reste néan-
moins attaché à saisir les instants de vie collective 
de nos communautés et à innover dans ses créa-
tions qu’il aura plaisir à partager avec vous lors de 
prochaines séances publiques.

LE PHOTO CAMÉRA CLUB BOUINAIS VOUS DIT MERCI
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Les adultes ont appris leur texte ; 
Ils ont fi nalisé la mise en scène et peaufi né les décors…
Il va y avoir du Théâtre dans le théâtre
Pour cette comédie vaudevillesque…
… Mais au fait, …
C’est qui LA COCOTTE ?

Venez le découvrir lors d’une soirée théâtrale inoubliable
aux dates suivantes :

Les vendredis 15 et 22 mars à 20h
Les samedis 16 et 23 mars à 20h
Les dimanches 17 et 24 mars à 15h

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

THÉÂTRE À BOUIN

Les enfants du Marais
Réservations :
      06 69 04 87 20
      lesenfantsdumarais.bouin85@gmail.com

Nos enfants également sont en plein travail de création pour 
leur spectacle.

Dans chacun des trois groupes, ils enchaînent les répétitions,
Choisissent leurs costumes et leurs accessoires
Et conçoivent leurs décors,
Avec la complicité de nos six « coachs -animateurs ».

Ne manquez pas l’occasion de découvrir prouesses
aux dates suivantes :

Le vendredi 12 avril 2024 à 20h
Le samedi 13 avril 2024 à 20h
Le dimanche 14 avril 2024 à 15h

Les enfants du Marais
Réservations :
      06 69 04 87 20
      lesenfantsdumarais.bouin85@gmail.com

Suivez-nous sur les réseaux :
troupe théâtre de Bouin

théâtre_de_Bouin
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SYNDICAT DES PROPRIÉTAIRES

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Gestion des intempéries de fin 2023

La fin d’année 2023 a été extrêmement pluvieuse ; elle a atteint des records de pluie sur notre territoire 
(500mm de pluie en 2 mois ! Pour mémoire, 750mm en moyenne sur une année à Bouin). De ce fait, la 
gestion hydraulique a été complexe car s’y sont ajoutées des pannes à répétition sur les ouvrages qui 
concernent la pompe de la Frette, celle du Collet, et celle de l’Époids. Concernant la pompe de la Frette et 
la pompe du Collet - auparavant propriété du SAH -, elles appartiennent depuis le 1er Juillet 2023 à l’Union 
des Syndicats des Marais du Sud Loire. Un entretien non réalisé depuis des années sur la pompe de la 
Frette, et une panne mécanique sur celle du Collet, n’ont pas permis la bonne évacuation de l’eau pendant 
plusieurs semaines ; la difficulté a été de trouver des professionnels qualifiés pour effectuer les réparations 
sur ce type d’ouvrage vieillissant. Pour le secteur de la Frette, une pompe entraînée par tracteur a permis 
un maintien en eau - certes trop élevé -, mais il a toutefois préservé les zones de cultures des inondations.

Pour la pompe du Collet, le dévasage du clapet situé aux abords de la pompe a permis l’évacuation de 
l’eau. La gestion de l’eau par ce clapet reste néanmoins compliquée, car lorsque que l’écluse du Collet est 
ouverte pour permettre l’exondation du Falleron, ce dernier ne peut exonder le secteur de la Parisienne. 
Pour la pompe de l’Époids appartenant au Syndicat des Propriétaires de Bouin, des réparations d’urgence 
ont été effectuées mais l’ouvrage, lui aussi vieillissant, laisse entrevoir des réparations onéreuses pour 
2024. Malgré ces incidents, cette période difficile a été relativement bien gérée. Le président tient à re-
mercier les membres du bureau qui se sont impliqués dans cette gestion et ont donné de leur temps pour 
intervenir sur les problèmes d’ouvrage.

Des propriétaires ont eu des soucis avec leur assainissement individuel à cause des tuyaux d’évacuation 
des micro stations positionnés trop bas dans les fossés. L’évacuation des eaux usées de ces assainisse-
ments n’est pas de la responsabilité du syndicat, c’est pourquoi, lors de la réalisation de travaux d’assainis-
sement individuel, il est important d’être vigilant sur le point de hauteur de refoulement. Encore une fois, 
le Syndicat des Propriétaires encourage l’ensemble des propriétaires à entretenir leur réseau privé.

Débordement du Dain
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Point sur les travaux 

Les pluies abondantes empêchant le déroulement 
des travaux dans de bonnes conditions, et une dé-
cision tardive d’un des financeurs, ont fait que les 
travaux annuels de CT’Eau n’ont pu avoir lieu  ; ils 
sont reportés sur cette nouvelle année.
Cependant, en raison des fortes précipitations, des 
travaux d’urgence ont été réalisés, notamment sur 
le réseau hydraulique qui dessert la station d’épu-
ration de la commune de Bouin. Le curage de la 
Coerre a été réalisé par le Syndicat des Proprié-
taires, le busage - situé sous la route des Corbées, et 
défectueux - a été réalisé par la commune de Bouin.

Le Syndicat a profité du déplacement de l’entreprise sur ce secteur pour effectuer un renforcement des 
berges chez un propriétaire et a également effectué des changements de busage pour une meilleure éva-
cuation des eaux pluviales de ce secteur de la commune.
Sur le secteur de l’Époids, le passage de l’hydrocureur a été effectué sur le réseau de la station d’épura-
tion ; des problèmes de concrétions calcaires qui obstruent les busages sont récurrents sur cette zone et 
deviennent problématiques !
Une fuite sur les berges du Dain a également été colmatée.

Syndicat des Propriétaires de Bouin
Secrétariat ouvert le mardi, jeudi
et vendredi après-midi
     02 40 67 92 04
     uniondesmarais2@gmail.com

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Coerre des Corbées (derrière la station d’épuration)

Busage communal sous la coerre des Corbées Busage derrière la station d’épuration

Concrétions calcaires dans le busage

Renforcement des berges aux Corbées

Renforcement des berges aux Corbées
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LA PAROLE AUX ÉCOLES

Dans le cadre de l’enseignement moral et civique, 
les élèves de GS et de CE1 ont été accueillis par leur 
maire afin de découvrir les symboles de la Répu-
blique. Ce fut l’occasion de visiter la mairie. Entre 
les drapeaux de Bouin, de la France et de l’Europe, 
le buste de Marianne, la devise de la République et 
l’écharpe tricolore du maire, c’est la visite de l’an-
cienne prison de Bouin qui a été la plus appréciée 
par les élèves.

L’ÉCOLE PUBLIQUE SÉBASTIEN LUNEAU

L’année 2023 s’est terminée par plusieurs animations pour les élèves de l’école : la préparation des sablés 
pour le marché de Noël, le spectacle offert par la municipalité, une visite à l’EHPAD, où les élèves et les 
résidents ont chanté ensemble quelques chants incontournables de Noël : Petit papa Noël ou Mon beau 
sapin ; où les élèves ont présenté aussi plusieurs danses. On compte encore la visite du Père Noël qui a 
apporté des jeux pour les classes et des friandises pour les enfants ; afin qu’aucun ne perde une miette du 
précieux temps du bonhomme rouge, il a été accompagné par les élèves jusqu’à la sortie de l’école.

École Primaire Publique Sébastien Luneau
5 rue du Grand Vitrail
85230 BOUIN
     02 51 68 77 22
     ce.0851127n@ac-nantes.fr

Visite de l’école et inscription sur rendez-vous.
Portes ouvertes de l’école :

samedi 1er juin de 10h à 12h30.

Le début de l’année 2024 a commencé par la pâtis-
serie avec la confection de la galette des rois ainsi 

que sa dégustation.
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L’ÉCOLE PRIVÉE JEANNE D’ARC

École Privée Jeanne d’Arc
Rue du Château d’Arras
85230 BOUIN
     02 51 68 80 87
     ec.bouin.jeannedarc@ddec85.org
     bouin-jeannedarc.fr
     Ecole Jeanne d’Arc Bouin
     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr

En classe de maternelle, les élèves de grande sec-
tion ont rédigé leur lettre pour le Père Noël et se 
sont rendus à côté de la mairie pour la poster dans 
la boîte dédiée.

Tous les élèves de l’école se sont rendus le jeudi 21 
décembre au spectacle de Noël, un véritable succès 
pour les grands et les petits. Ils ont également eu la 
chance de rencontrer le Père Noël.

En ce début d’année, les élèves de maternelle ont 
accueilli sept nouveaux élèves de toute petite sec-
tion qui ont fait leur entrée à l’école le 8 ou 9 janvier. 
Bienvenue à eux !

Les élèves de la classe de CP CE1 ont achevé leur 
projet d’album sur Pêcheur de couleurs en réalisant 
une déambulation colorée dans l’école. Tous ont pu 
profi ter de ce spectacle ambulant. À cette occa-
sion, le portique de l’école a même été repeint par 
quelques élèves de CP CE1.

Dans la classe de nos CE2 CM1 CM2, les élèves se 
sont rendus à la maison de retraite à l’occasion de 
la nouvelle année pour partager un temps de convi-
vialité avec les résidents ; jeux de société et galettes 
des rois ont animé cette rencontre.

À présent, nous nous lançons dans le projet de fi n 
d’année sur les Jeux olympiques de l’été 2024.
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L’accueil de loisirs périscolaire et extrascolaire municipal

HORAIRES

En période scolaire :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi

de 7h à 8h50
et de 16h30 à 19h.

Le mercredi
et une semaine lors des

petites vacances scolaires :
de 8h à 12h

et de 14h à 18h.
Avec la possibilité de rester le 
midi en apportant son repas.

Inscription au plus tard la veille.

INSCRIPTIONS

À l’accueil périscolaire,
à l’accueil de la mairie ou

auprès des directrices des écoles.

TARIFS

Lundi Mardi Jeudi Vendredi :

Quelle que soit la durée :
le matin 2,75 €
le soir 3,75 €

Mercredi :

• Toute la journée = 12 €
de 8h à 18h,

en étant présent au minimum
entre 10h et 16h

• La demi-journée = 6 €

ENFANTS CONCERNÉS

Enfants de 2 à 10 ans, 
selon les places disponibles.

Accueil des enfants de l’école
publique tous les jours et les
petites vacances scolaires.

Accueil des enfants de l’école
privée les mercredis et les 
petites vacances scolaires.

CONTACT

Accueil périscolaire
5 rue du Grand Vitrail

85230 BOUIN

Nathalie ROUMY, animatrice
06 42 73 68 62

cdl@bouin.fr

Isabelle GUILLONNEAU
(mercredi et vacances

scolaires, en demi-journée)

Mairie de Bouin
Place de l’Église
02 51 49 74 14

contact@bouin.fr
www.bouin.fr

FERMETURE

L’accueil de loisirs
sera fermé une semaine

lors des petites vacances
scolaires :

Vacances de Pâques
Fermé du 29 avril au 3 mai

Pas de service pendant
les grandes vacances d’été.

PORTES OUVERTES

Samedi 1er juin
de 10h à 12h30
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Mairie de Bouin
Guylaine ROBIN et Audrey FOUCHER,
conseillères municipales
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

LES PROJETS DU CME

Cette année nos jeunes élus ont pour projet de 
partager quelques moments avec les résidents de 
l’EHPAD de Bouin, pendant 2 heures, l’après-midi 
des mercredis 21 février, 17 avril et 26 juin. Diffé-
rentes activités leur seront présentées : jeux de so-
ciété et chants, ainsi qu’un goûter ; à l’approche des 
jeux olympiques, un défi sportif leur sera proposé.
Un document réalisé par nos jeunes élus sera dis-
tribué à chaque élève des écoles de notre com-
mune pour les inviter à venir nous rejoindre ; on les 
attend nombreux et nombreuses !
Le CME demande l’aide des habitants de Bouin pour 
continuer la mise en œuvre des hôtels à insectes si-
tués dans le jardin du logis du Pavillon. Comment ? 
En apportant à la mairie le matériel nécessaire des-
tiné à compléter les deux derniers hôtels  : coquil-
lages, pommes de pin, coquilles de noix, cailloux, 
pots de fleurs en terre cuite, briques, bois, paille, 
tiges de bambou… MERCI à ceux qui pourront nous 
aider à finaliser notre projet.
Et bientôt, rejoignez-nous pour une chasse aux 
œufs de Pâques, au complexe sportif du Poiroc : le 
SAMEDI 30 MARS à 10h30, avec votre petit panier !

Clémentine, Isia, Louise, Nils, Noelïs, Yaël

Conseil municipal des enfants

SPECTACLE DE NOËL POUR LES ÉCOLES,
OFFERT PAR LA MAIRIE

Le jeudi 21 décembre, un évènement tant attendu 
par nos jeunes Bouinais a eu lieu à la salle de l’En-
clos  : le traditionnel spectacle de fin d’année. Un 
spectacle très animé où petits et grands doivent re-
trouver l’étoile de Noël qui permet de faire fonction-
ner la machine à cadeaux ; elle a été volée…
Les enfants ont aidé Fred Spector et les lutins de 
Noël (Tartiflette et Boule de neige) à mener l’en-
quête. Ils ont voyagé au pôle nord, à la plage, ils 
sont même allés dans un parc d’attractions (maison 
hantée et grand huit) en se téléportant. Après 45 
minutes de recherche, le coupable a été identifié 
et la machine à cadeaux a pu fonctionner pour que 
chaque enfant trouve au pied du sapin les jeux dont 
ils rêvaient.
Cette matinée s’est poursuivie par la remise des prix 
du concours des décorations de Noël à suspendre, 
organisée par les élus du CME. Les gagnants sont 
Naémi, Khanou et Rose S. pour l’école publique, et 
Éléanore, Octavia, Isia et Rose M. pour l’école pri-
vée. Félicitations aux gagnants !
Avant sa grande tournée mondiale, un visiteur sur-
prise est venu avec son panier garni de chocolats !

Apportez
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Le conseil municipal

Décisions adoptées lors des assemblées délibérantes et pouvoirs donnés au maire pour procéder à 
l’exécution des délibérations qui doivent l’être.

Créer :

Un poste d’assistant territorial de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques à dater du 1er dé-
cembre 2023 ; poste attribué à la responsable de la 
médiathèque ayant réussi le concours compatible 
avec le grade.

Rembourser :

1) Les frais d’actes médicaux engagés pour la vérifi-
cation d’aptitude à la conduite aux agents titulaires, 
stagiaires et contractuels affectés dans les services 
communaux ;
2) Les tickets préalablement vendus et non utilisés 
– et ce en raison de la nouvelle procédure de paie-
ment – aux parents des enfants qui fréquentent le 
restaurant scolaire et/ou l’accueil de loisirs.

Maintenir :

1) Le taux de la taxe d’aménagement à 3% sans exo-
nération facultative pour l’année 2024 ;
2) Le tarif de la redevance d’assainissement pour 
l’année 2024.

Demander :

À Vendée Eau de prolonger son mandat jusqu’au 
1er janvier 2025, suite au souhait de Challans Gois 
Communauté de reprendre à cette date, la compé-
tence d’assainissement collectif.

Accorder :

Un mandat spécial au maire et autoriser la prise 
en charge des frais liés à ce mandat, dans le cadre 
d’un déplacement à Paris pour le 105e congrès des 
maires de France du 21 au 23 novembre 2023 – une 
abstention.

Acter :

1) Les rapports de Challans Gois Communauté 
concernant le prix et la qualité du service de l’assai-
nissement non collectif en 2022, la gestion des dé-
chets pour l’année 2022, l’activité de Challans Gois 
Communauté pour l’année 2022 ;
2) Les décisions prises par le maire en matière de 
commande publique (voir tableau annexé à la déli-
bération DMC-2023-11-74.

Autoriser : 

1) Le remplacement d’une bouche d’incendie située 
rue du Guitteny ; 
2) La rénovation de l’horloge astronomique de l’ar-
moire située rue des Vignes ; 
3) Le « désherbage » à la médiathèque ; 
4) Le versement de la cotisation de 438 € à l’asso-
ciation des élus du littoral.

Renouveler :

La convention spéciale de déversement des ef-
fluents de la commune de Beauvoir-sur-Mer dans le 
réseau de la commune de Bouin du 1er janvier 2023 
au 31 décembre 2029, avec une rémunération de 
11656 € / m3.

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 NOVEMBRE 2023
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Créer :

Pour l’année 2024, des emplois d’agents contrac-
tuels non permanents pour des besoins temporaires 
saisonniers ou pour des vacations, ; les dépenses ré-
sultant de cette délibération seront imputées sur les 
crédits inscrits aux budgets concernés – le tableau 
de ces besoins est joint à la délibération 12-75.

Poursuivre :

La collaboration du conseil municipal de Bouin 
avec le centre de gestion de la Vendée, en accep-
tant la nouvelle convention qui sera conclue avec ce 
dernier du 1er avril 2024 au 31 décembre 2028.

Prolonger :

La durée de la convention de délégation de service 
public de la SAUR pour la période 1er janvier 2024 
au 31 décembre 2024, sans incidence fi nancière 
pour la commune.

Accepter :

La convention du SYDEV conclue avec la com-
mune, qui concerne le programme annuel de réno-
vation de l’éclairage public 2024 pour un montant 
de participation de 1500 €, soit 50 % du montant 
des travaux.

Arrêter :

Le montant de 11 831,91 € à verser du budget primitif 
vers le budget annexe : « maison de santé du Grain
d’Or », dans le cadre de la gestion budgétaire 2023, 
conformément aux prévisions budgétaires initiales 
(stade primitif).

Reverser :

1968,55 € à l’Assoli – part dégressive de la commune 
pour l’année 2022.

Ouvrir :

Des crédits sur certaines opérations et/ou cha-
pitres du budget principal et des budgets annexes 
dans les limites suivantes à ne pas dépasser :
- budget principal 723 158 € ;
- budgets annexes  : assainissement 71164 €, com-
merce de proximité 698 €, polders 178 181 €.

LA MAIRIE VOUS INFORME

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2023

Octroyer :

Une subvention complémentaire de 1207,35 € pour
la mise aux normes du système de désenfumage
de l’EHPAD, soit une subvention totale de 3175,85 €
pour la commune de Bouin, le département prenant 
en charge 17 716,50 €.

Approuver :

1) Les tarifs municipaux applicables à partir du 1er 
janvier 2024, tarifs indiqués aux tableaux joints à la 
délibération 12-081 – aucune modifi cation n’est à 
constater par rapport aux tarifs pratiqués en 2023.

2) Le choix du garage MIGNET SARL de La Gar-
nache, pour l’enlèvement, le gardiennage et la res-
titution des véhicules en stationnement gênant ou 
abandonnés sur le territoire de la commune.

Déléguer :

Au maire – et ce pour la durée de son mandat – 
des compétences limitativement énumérées à la 
délibération 12-83 (20 domaines sur 29), afi n d’as-
surer une gestion effi cace et rapide des affaires de 
la commune et d’éviter la surcharge des ordres du 
jour des séances de conseil.

Autoriser :

Au premier adjoint ou à la deuxième adjointe – en 
cas d’empêchement ou d’absence prolongée du 
maire – d’exercer ces délégations.

Il est précisé :

1) Que les délégations devront prendre fi n dès l’ou-
verture de la campagne électorale du conseil muni-
cipal ;

2) Que le maire est tenu de rendre compte des dé-
cisions prises à chaque réunion du conseil municipal 
(un tableau d’information des décisions prises en 
matière de commande publique fi gure au rapport 
des délibérations du présent conseil municipal sous 
le n°12-083) ;

3) Qu’il a la faculté de subdéléguer la signature de 
ses délégations à un ou plusieurs adjoints et/ou 
conseillers municipaux.
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Le CCAS, centre communal d’action sociale

LE REPAS DE NOS AÎNÉS

Comme chaque année, le 8 novembre dernier, mo-
ment de convivialité pendant le repas de nos aînés, 
organisé par le CCAS de la commune de Bouin. Quel 
spectacle, quelle ambiance, quel bonheur  ! C’est 
toujours un immense plaisir pour nous, de voir nos 
anciens se retrouver lors de ce repas pour le simple 
plaisir d’être ensemble ; de chanter, danser, s’amu-
ser avec autant d’ardeur, de gaieté, de joie de vivre. 
Merci à vous, de nous donner lors de ces précieux 
instants, une leçon de savoir vivre ensemble, ponc-
tuée de simplicité, de convivialité, de partage, d’en-
vie d’être heureux tout simplement.

C’est avec joie et grand plaisir que nous organise-
rons le prochain repas de nos aînés, le MERCREDI 6 
NOVEMBRE 2024. Qu’on le dise aux 72 ans et plus ! 
Prenez note de la date dans vos agendas.

Nous vous souhaitons à tous une bonne année 
2024. Puissent la santé et l’espérance d’une vie tou-
jours aussi joyeuse vous accompagner tout au long 
des jours.

Mairie de Bouin
Florence FRONT, conseillère municipale déléguée aux affaires sociales, vice-présidente du CCAS

02 51 49 74 14
contact@bouin.fr

ANIMATION MUSICALE À L’EHPAD ET 
DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

Le 22 novembre dernier, le maire ainsi que les élus 
du CCAS assistaient à l’EHPAD à l’animation musi-
cale offerte en l’honneur des anciens n’ayant pu se 
déplacer lors du repas des aînés. Deux musiciens 
complices de cet instant de partage leur ont permis, 
le temps d’un après-midi, de chanter, de danser, et 
d’écouter les airs d’autrefois qui jadis animaient 
leurs sorties. Moment important et attendu chaque 
année, il permet de rompre avec la solitude et d’ou-
blier les difficultés. Les membres du CCAS présents 
ont vivement apprécié ce temps de convivialité.

Puis le 6 décembre, un autre temps fort de partage 
a été organisé par l’EHPAD de Bouin : la distribution 
de colis (produits locaux offerts par la commune) à 
nos anciens Bouinais âgés de 72 ans et plus. Le goû-
ter a été très apprécié par tous les participants, un 
grand moment de gaieté grâce aux chants entonnés 
par le maire, les membres du CCAS, les résidents et 
leur famille.
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NOUVEAUTÉ DESTINÉE À TOUS : 
LA MUTUELLE COMMUNALE

Soucieux de préserver votre santé, et de vous per-
mettre d’accéder à des soins moins onéreux, dans 
un contexte diffi cile pour de nombreuses personnes, 
le CCAS et le maire de Bouin ont signé, à la fi n de 
l’année 2023, une convention avec l’organisme de 
complémentaire santé AXA.

La mise en place d’une mutuelle communale a pour 
objectif :
- De permettre aux bénéfi ciaires d’obtenir des tarifs 
plus avantageux ;
- De mieux comprendre et personnaliser les besoins 
de complémentaire santé des intéressés ;
- De disposer de deux interlocutrices de proximité.

Pour répondre à vos questions, le CCAS et le Groupe 
AXA organiseront une réunion publique le JEUDI 14 
MARS à 18h30 à salle de l’Estran.

N’hésitez pas à en parler à vos amis et voisins. 

Coordonnées des deux salariés d’AXA référentes 
pour la mutuelle communale à Bouin :

Charlotte ANDRÉ
      07 86 70 66 59
      charlotte.andre@axa.fr

Lydie DAVID
      06 14 05 75 25
      lydie.david.am@axa.fr

L’ANTENNE DU SECOURS POPULAIRE DE 
BEAUVOIR-SUR-MER S’EST AGRANDIE !

Ses bénévoles sauront vous accueillir pour vos dons 
mais aussi pour vous permettre de « chiner » dans les 
différents rayons de sa recyclerie : vêtements pour  
homme/femme/enfant/bébé, chaussures, vaisselle, 
décoration, articles de bricolage, mais aussi jouets, 
livres et articles de puériculture.
Une toute nouvelle pièce a été aménagée pour la 
distribution alimentaire aux familles accueillies 
toutes les 3 semaines.

Nos horaires : mardi et premier samedi de chaque 
mois, de 14h à 17h30

Notre adresse : 7 route de Nantes, 85230 Beauvoir-
sur-Mer (entrée au dos du bâtiment)

Secours populaire
      06 02 03 07 83
      beauvoirsurmer@spf85.org
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Urbanisme

DÉCLARATIONS PRÉALABLES

25/10/2023
Installation de panneaux photovoltaïques
4 chemin des Plattes
BARAUD Franck

25/10/2023
Changement de fenêtres
3 rue Neuve
LAFUITE Liliane

08/11/2023
Installation de panneaux photovoltaïques
41T rue du Port du Bec
ARMENIO Antoine

11/12/2023
Installation de panneaux photovoltaïques
10 place de la Petite Aumois
PRINTZ Thierry

03/01/2024
Construction d’une serre
Boileau
LE GUEN Jean-Marc

05/01/2024
Construction d’une piscine
9 boulevard Sébastien Luneau
NICOLLE Jean-Michel

PERMIS DE CONSTRUIRE

08/11/2023
Construction d’un bâtiment ostréicole
Polder du Dain
SATMAR

01/12/2023
Extension d’une habitation pour la création d’une 
zone refuge
Le Pré Bordeaux
DELABARRE Nicolas

07/12/2023
Extension d’un garage par la création de deux 
préaux
6 rue des Brochets
VAIRÉ Michel

14/12/2023
Construction d’une maison
13 route des Corbées
RIPPLINGER Guillaume

11/01/2024
Surélévation d’un bâtiment pour la création d’une 
zone refuge
35 impasse des Bernard
POITOUT Jean-Jacques

© Nicolas THENOT
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État civil

DÉCÈS

11 octobre 2023, Henri RENAUDIN, 87 ans

29 octobre 2023, Guy BURGAUD, 89 ans

29 octobre 2023, Michel THIBAUD, 91 ans, EHPAD

7 novembre 2023, Eugène FÉTIVEAU, 81 ans

14 novembre 2023, Arlette ROBARD, née GALLAIS, 72 ans, EHPAD

14 novembre 2023, Marcelle ARTUS, née DELAPRÉ, 93 ans

22 novembre 2023, François LERAY, 86 ans, EHPAD

22 novembre 2023, Gilberte RENOUX, née BATARD, 87 ans, EHPAD

23 novembre 2023, Henri LAIDIN, 98 ans, EHPAD

15 décembre 2023, Adrien BERTHOMÉ, 84 ans

19 décembre 2023, Fanny ROGER, née HERSZAFT, 98 ans, EHPAD

29 décembre 2023, Jeannine BILLET, née BOIZIEAU, 98 ans, EHPAD

31 décembre 2023, Josette THOMAS, née PACOURET, 89 ans

1er janvier 2024, Jacques FULNEAU, 85 ans

2 janvier 2024, Sylvie BARAUD, 46 ans, EPSMS

9 janvier 2024, Jean GAUTIER, 76 ans

22 janvier 2024, Renée PELLETIER, née GARNIER, 94 ans, EHPAD

NAISSANCES

3 novembre 2023, Raphaëlle LEROY

30 novembre 2023, Lyla DUCLOS BURILLE

MARIAGE

21 octobre 2023,

Marie-Antoinette HOUSSAY et Jean-Pierre DAVID

UN GRAND NOUS A QUITTÉ

L’annonce est tombée comme se brise une corde de guitare, cette 
guitare qu’il aimait tant et qu’il sortait à toute occasion avec les plus 
jeunes de ses élèves - Valéry ROULEAU est mort.

Enseignant apprécié, tant par ses pairs que par ses élèves, Valéry nous 
a quitté le 21 novembre dernier, à l’âge de 59 ans. À la suite de Soizic 
PADIOLLEAU, en 1991, il a accompagné les élèves de l’école publique. 
En 2014, il quitte Bouin pour Notre-Dame-de-Monts. À l’occasion de 
son départ, il a reçu la médaille de la ville.

L’annonce de sa disparition a retenti comme un véritable choc auprès 
des habitants, pour beaucoup parents d’élèves ou anciens élèves.

Une minute de silence a été observée à l’occasion du dernier conseil 
municipal pour saluer son engagement au service de l’école.

© Ouest France
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LA MAIRIE VOUS INFORME

Les bons réfl exes

NOUVEAUX BOUINAIS

« L’île de Bouin » est certes sportive et gourmande, 
mais elle est aussi accueillante ! Afi n de pouvoir faire 
plus ample connaissance, les nouveaux habitants, 
à dater du 20 mai 2022, qu’ils soient locataires ou 
propriétaires, sont invités à se faire connaître auprès 
des services de la municipalité. Outre la remise du 
document d’information sur les risques (le fameux 
DICRIM), ils seront conviés, au second semestre 
2024, à une soirée conviviale en présence des élus 
et des associations.

Mairie de Bouin
      02 51 49 74 14
      contact@bouin.fr

S’engager au quotidien

DON DU SANG

L’association pour le Don du Sang organisera son 
vide-greniers à la Pentecôte, le DIMANCHE 19 MAI, 
le long des quais du port du Bec à Bouin.
En 2024, les collectes de sang gérées par l’asso-
ciation de Beauvoir-sur-Mer, et qui concernent les 
habitants de Bouin, seront organisées à la salle de 
l’Avocette à Saint-Urbain, le MARDI 2 JUILLET et le 
LUNDI 30 DÉCEMBRE.

Claude ROULEUX, trésorier
      06 95 40 35 18
      claude.rouleux@free.fr

RECEVOIR LA CHRONIQUE PAR COURRIER

Vous habitez hors de Bouin mais vous y êtes at-
tachés et vous souhaitez connaître son actualité ? 
Vous pouvez consulter La Chronique en ligne, sur 
le site internet de la ville de Bouin, ou bien recevoir 
ce bulletin municipal par voie postale, en envoyant 
à la mairie 5€ en timbre(s) - correspondant à la va-
leur des frais d’envoi - avec votre nom, prénom et 
adresse postale.

Mairie de Bouin
      02 51 49 74 14
      communication@bouin.fr
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La deuxième édition du Dîner des Chefs se tiendra 
dans l’isle de Bouin le VENDREDI 28 JUIN prochain, 
Place du Pavillon.

Un menu revisité avec des produits locaux et de sai-
son, des chefs motivés et des élèves du lycée hôte-
lier de Machecoul en cuisine et à votre service !
Tarif unique à 26 euros.

Infos gourmandes

L’ÎLE AUX GALETTES 

Après des années de bons et gourmands services, 
Carole et Philippe passent le billig à Romuald et Léa, 
à la crêperie L’île aux galettes. Bienvenue à eux !

LA MAIRIE VOUS INFORME

L’ÎLE AUX GALETTES
Les Coutances, Route de Bourgneuf
85230 BOUIN
     06 49 34 08 63

France PELLETIER,
Présidente de l’association Bouin c’est Bon
      diner@bouincestbon.fr
      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr      www.bouincestbon.fr

À VOS AGENDAS !

Les réservations seront ouvertes à partir du samedi 
25 mai à 9h et se feront uniquement par internet :
     
      www.helloasso.com/associations/bouin-c-est-bon

Une soirée animée dans un esprit guinguette !
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Contactez aussi la presse et les professionnels du tourisme

Claude ROULEUX
Correspondant à Ouest-France
      06 95 40 35 18 
      claude.rouleux@free.fr

Offi ce de Tourisme
Intercommunal de Pornic
Bureau de Bourgneuf-en-Retz
     02 40 21 17 88 
     villeneuveenretz@pornic.com

Georges VRETTE
Correspondant au Courrier Vendéen
      06 62 59 84 00
      georgesvrette@sfr.fr

Emmanuelle ACHARD Journaliste
Arnaud GUITTOT Directeur et animateur
Radio locale Nov FM 93.1
       02 51 49 12 60 
       contact@novfm.fr

Offi ces de Tourisme
GO CHALLANS GOis
Challans      02 51 93 19 75
Beauvoir-sur-Mer      02 51 68 71 13
       animations@gochallansgois.fr
       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/
agenda/
Cliquer sur « J’informe d’une manifesta-
tion »

Offi ce de Tourisme Sud Retz Atlantique
Bureau de Machecoul Saint-Même
     02 40 31 42 87
      offi cedetourisme@ccsudretzatlantique.fr

ANNONCEZ VOS ÉVÈNEMENTS ASSOCIATIFS

       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/       www.gochallansgois.fr/mon-sejour/

© Christophe DOUCET
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Marché de Bouin
Le samedi de 8h à 12h

Place du Pavillon

VOS RENDEZ-VOUS

Sous réserve d’annulation ou de report - Liste non exhaustive

MARS

Jeudi 14 mars :
• Réunion publique sur la mutuelle 
communale, à l’Estran à 18h30

Vendredi 15 mars :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe adultes, à l’Enclos à 20h

Samedi 16 mars :
• Dictée (sur inscription),
à la médiathèque à 10h
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe adultes, à l’Enclos à 20h

Dimanche 17 mars :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe adultes, à l’Enclos à 15h

Vendredi 22 mars :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe adultes, à l’Enclos à 20h

Samedi 23 mars :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe adultes, à l’Enclos à 20h

Dimanche 24 mars :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe adultes, à l’Enclos à 15h

Jeudi 28 mars :
• Club lecture, à la médiathèque
à 18h30
• Réception de vos articles (texte 
photo contact) pour la Chronique 
de l’été

Samedi 30 mars :
• Marché des producteurs,
Place du Pavillon de 8h à 12h
• Chasse aux œufs, au complexe
du Poiroc à 10h30

AVRIL

• Stage multisport, Amab, date et 
lieu sur internet

Samedi 6 avril :
• Fête des bibliothèques de
Challans Gois, dictée (sur inscrip-
tion) à la médiathèque

Vendredi 12 avril :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe enfants, à l’Enclos à 20h

Samedi 13 avril :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe enfants, à l’Enclos à 20h

Dimanche 14 avril :
• Théâtre, Les enfants du marais, 
groupe enfants, à l’Enclos à 15h

Mercredi 17 avril :
• L’Arpenteur pour les ados, au City 
Stade du Poiroc à 15h30

Jeudi 18 avril :
• Instant convivial, à la médiathèque 
à 18h30

Mardi 23 avril :
• Soirée pyjama, à la médiathèque,
à 19h30

Dimanche 21 avril :
• Rando des Ports, Amab, départ
au complexe sportif du Poiroc

MAI

Lundi 1er mai :
• Tournoi de foot des séniors, Avenir 
Football Club, au stade du Poiroc

Lundi 8 mai :
• Tournoi de foot des jeunes, Avenir 
Football Club, au stade du Poiroc
• Cérémonie commémorative du 8 
mai 1945, devant la mairie à 10h30

Dimanche 12 mai :
• Brocante et vide-greniers des Arti-
coms, dans le bourg de Bouin,
de 9h à 18h

Dimanche 19 mai :
• Vide-greniers, Association du Don 
du Sang, au Port du Bec

Samedi 25 mai :
• Dictée (sur inscription),
à la médiathèque à 10h

Jeudi 30 mai :
• Club lecture, à la médiathèque
à 18h30

• Diffusion de l’émission « Nos 
terres inconnues », sur France 2

Samedi 1er juin :
• Portes ouvertes de l’école
publique, de 10h à 12h30
• Portes ouvertes de l’accueil de 
loisirs municipal, de 10h à 12h30

Mardi 4 juin :
• Animations pour la flamme
olympique, au Pavillon en fin 
d’après-midi

Dimanche 9 juin :
• Élections européennes

Mardi 11 juin :
• Réunion annuelle des associations, 
à l’Enclos à 19h

Mercredi 19 juin :
• L’Arpenteur pour les ados, au City 
Stade du Poiroc à 15h30

Jeudi 20 juin :
• Instant convivial, à la médiathèque 
à 18h30

Samedi 22 juin :
• Ball-trap de la société de chasse 
de Bouin, de 11h à 21h
• Fête de la musique, Place du
Pavillon à 19h30

Dimanche 23 juin :
• Ball-trap de la société de chasse 
de Bouin, de 10h30 à 20h
• Fête de l’école publique

Mardi 25 juin :
• Journée olympique et paralym-
pique mondiale, pour les scolaires

Jeudi 27 juin :
• Réception de vos articles (texte 
photo contact) pour la Chronique 
de l’automne

Vendredi 28 juin :
• Dîner des Chefs (sur réservation), 
Place du Pavillon à 18h30

Dimanche 30 juin :
• Kermesse de l’école privée

JUIN

Marché
des producteurs

Samedi 30 mars 2024
Place du Pavillon
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VOTRE MAIRIE

Mairie de Bouin
Place de l’Église, 85230 BOUIN 

02 51 49 74 14
contact@bouin.fr

Horaires d’ouverture : 

Permanences téléphoniques à la mairie :
Pendant les heures d’ouverture de l’accueil de la mairie      02 51 49 74 14

Permanences à la mairie annexe de l’Époids :
Sur rendez-vous, en contactant la mairie     02 51 49 74 14

Numéro d’astreinte des élus :
07 57 08 09 64

Composer ce numéro doit rester exceptionnel,
et en dehors des horaires d’ouverture de la mairie.

Toute l’actualité au quotidien : 
www.bouin.fr
Ville de Bouin

VOUS SOUHAITEZ APPARAÎTRE
DANS LA PROCHAINE CHRONIQUE ?

Envoyez vos articles avec :
• Un texte

• Un contact
• Une photo

• Les dates de vos évènements

Partagez vos photos et vos recettes !

Par courriel à :

communication@bouin.fr

Merci !

Lundi : 15h à 17h
Mardi : 9h à 12h
Mercredi : 9h à 12h / 15h à 17h
Jeudi : 9h à 12h
Vendredi : 9h à 12h / 15h à 17h
Samedi : 9h à 12h

ENVOYEZ VOS ARTICLES

Au plus tard
LE JEUDI 28 MARS

pour la Chronique qui sera 
distribuée début juin

Au plus tard
LE JEUDI 27 JUIN

pour la Chronique qui sera 
distribuée début septembre.
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© Brice PELLETIER
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